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Anotace 

Cílem diplomové práce je představit dislokaci jakožto specifický syntaktický proces, 

popsat její fukci a užití.  

Skládá se ze dvou částí, teoretické a praktické. V teoretické části nejprve představuji 

základní lingvistické pojmy. Dále konfrontuji francouzské a české pojetí valence, poté 

vymezuji pojem dislokace. V praktické části analyzuji vyhledané výsledky v paralelním 

korpusu a přihlížím k jejich tématické roli. Také se soustředím na české ekvivalenty a 

překlad.  

 

Klíčová slova : valence, dislokace, diskurz, téma, paralelní korpus   

  



Annotation 

The aim of this work is to introduce dislocation as a specific syntacic process and to 

describe its function and use. 

The thesis is divided into two parts, theoretical and practical. In the theorethical part, I 

introduce basic linguistic terms. Then, I confront the French concept of valence with the 

Czech concept of valence, and I delineate the term of dislocation. In the practical part, I 

analyse the results found in the parallel language corpus with regard to its thematic role. 

I also focus on Czech equivalents and translation.  

 

Key words: valence, dislocation, discours, theme, parallel corpus  
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1 Introduction  

Le sujet principal de ce mémoire de master est la dislocation des compléments 

valentiels du verbe qui sera analysée dans les textes trouvés dans un corpus parallèle. Il 

s’agit d’un phénomène linguistique spécifique pour le français et alors ce procédé 

syntaxique devient, évidemment, le sujet des nombreuses discussions. Mon mémoire 

sera divisé en deux parties principales : la partie théorique et la partie pratique. Dans la 

partie théorique je me concentrerai sur la problématique de la valence et sur le 

phenomène du détachement en général. La partie pratique est consascré à la recherche 

dans le corpus et à l’analyse des phrases trouvées. Il faudra me focaliser sur les 

compléments disloqués, leurs rôles syntaxiques mais aussi sur les équivalents tchèques 

de ces phrases.  

Après avoir choisi ce mémoire intitulé : La dislocation des compléments valentiels 

du verbe en français contemporain – analyse syntaxique et analyse du discours, je me 

suis posée des questions essentielles : Quels sont les compléments valentiels 

disloquables ? Comment la dislocation est-elle exactement définie ? Comment est-ce 

qu’on traduit des phrases contenant la dislocation en tchèque ? et Dans quelles 

situations la dislocation est-elle employée ? À l’aide des ouvrages spécialiés j’essayerai, 

tout d’abord dans la partie théorique, d’élucider les deux premières questions. Je 

discuterai la question de la valence en tchèque et celle-ci en français. Je présenterai les 

approches et typologies de la grammaire tchèque et française. La problématique du 

détachement est complexe en général, je me donc focaliserai plus profondément sur les 

procédés du détachement et de la dislocation et avant tout sur leurs définitions et leurs 

différences parce que ces deux termes sont souvent confondus. La structure informative 

d’un énoncé est aussi un sujet inévitable concernant la dislocation et pour cette raison 

j’étudierai le rôle thématique et rhématique des constituants disloqués. À la fin de cette 

partie je discuterai les définitions du discours oral et écrit pour une analyse de discours 

suivante. 

Pour répondre aux questions restantes, il faudra analyser les textes. La seconde 

partie du mémoire sera basée sur la pratique. Tout d’abord je présenterai la 

méthodologie de mon travail avec un corpus parallèle contenant des textes en français 

modernes avec une traduction tchèque. Je délimiterai aussi les problémes qui peuvent 

arriver pendant la recherche. J’analyserai des phrases françaises trouvées : Puisque dans 
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le titre de ce mémoire il y a une analyse syntaxique, j’analyserai des compléments 

disloqués et leur fonction dans la phrase. A propos d’analyse du discours, j’examinerai 

auquel type du discours ces occurrences appartiennent. Après, je confronterai les 

équivalents tchèques des phrases françaises et la structure syntaxique de ces premières. 

Je me focaliserai sur la traduction et la structure des phrases. Ensuite, j’examinerai la 

dislocation dans la langue tchèque et le rôle thématique de constituant disloqués.  

La problématique de la dislocation me semble attachante pour deux raisons : 

Premièrement, la dislocation en tchèque n’est pas un phénomene syntaxique si discuté, 

pourtant, je me permets de dire, chaque locuteur tchèque l’emploie également dans ses 

énoncés sans conscience. La comparaison des équivalents sera alors intéressante. 

Deuxièmement, j’aime travailler avec le corpus parce qu’il fournit un emploi 

authentique de la langue et le travail me semble alors réel et pas si théorique. Puisque le 

corpus est en ligne, la recherche peut être faite de la maison et en tout temps.  
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2 Abréviations et Termes de base 

Tout d’abord j’aimerais bien préciser les abréviations et termes de base qui seront 

utilisés ci-dessous : 

A = Attribut 

CD = Construction détachée 

CI = Constituants immédiats 

COD = Complément d’objet direct 

COI = Complément d’objet indirect 

N = Nom 

O = Objet 

PRED = Prédicat  

P = Proposition  

S = Sujet 

VF = Verbum finitum  

<p>, </p> = discours direct dans le corpus  

 

Dislocation  

 Le terme dislocation de la phrase est bien décrit dans le livre Grammaire 

méthodique du français, je cite sa définition par Riegel et al. (1994 : 426) : « 

La dislocation de la phrase : un constituant est détaché en tête ou en fin de phrase et 

reprise ou annoncé par un pronom : Les pièces de Giraudoux, Louis Jouvet les a créées.  

– Louis Jouvet les a créées, les pièces de Giraudoux. » La question d’emploi dans des 

phrases sera traitée plus profondément dans un autre chapitre consacré à la dislocation 

en tant que processus syntaxique spécifique (Chapitre 4).  
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Thème 

Thème est définit par Le Goffic dans le livre Grammaire de la Phrase Française 

comme (1994 : 14) : « Le thème, qui est toujours et par définition ce dont l’énoncé 

parle, est souvent aussi ce dont on parlait déjà (dans l’énoncé précédent), quelque chose 

de déjà connu déjà là : thème et rhème s’opposent alors comme information ancienne – 

information nouvelle. » Bernard Combettes définit thème comme (1998 : 137) : « le 

thème désigne le constituant qui porte le degré le moins élevé de dynamisme 

communicatif, l’élément le moins informatif. Le rhème correspond à la partie 

informative de l’énoncé. »  

Valence  

Ce terme est désigné par le linguiste français Lucien Tesnière depuis les années 

50. Il s’agit de la capacité du verbe d’attacher un certain nombre d’actants syntaxiques 

qui est déterminé par le sens sémantique du verbe. Cette capacité peut être observée 

aussi dans les adjectifs ou les substantifs mais mon mémoire se focalisera seulement sur 

les verbes. Tesnière définit la valence dans son livre et dit qu’il est possible de comparer 

le verbe (1959 : 238) :  

« … à une sorte d’atome crochu susceptible d’exercer son attraction sur un 

nombre plus ou moins élevé d’actants, selon qu’il comporte un nombre plus ou moins 

élevé de crochets pour les maintenir dans sa dépendance. Le nombre de crochets que 

présente un verbe et par conséquent le nombre d’actants qu’il est susceptible de régir, 

constitue ce que nous appellerons la valence du verbe. »  

Pour comparer, j’ajoute aussi la définition par les linguistes tchèques Karlík et 

Grepl dans leur livre Skladba češtiny où ils traitent plutô det la valence (1998 : 45) 

comme d’une aptitude des unités lexicales (comme les verbes, adjectifs ou substantifs) 

d’attacher un certain nombre des positions syntaxiques déterminé par le nombre 

d’actants sémantiques, et cela dans les formes morphologiques qui seront distribuées 

par certains expressions (i.e. substantifs, expressions adverbiales, propositions 

subordonnées etc.). Les positions valentielles du prédicat sont appelés les compléments.  

En ce qui concerne la terminologie pour la valence, il existe plusieurs types 

d’analyse et de terminologies pour le verbe et ses compléments.  
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L’analyse selon Tesnière se concentre surtout sur le niveau d’analyse syntaxique 

qui est superposé au niveau d’analyse sémantique. Pour la phrase simple, il emploie les 

termes comme le nœud verbal en tant que centre structural, dont dépendent prime 

actant, second actant et tiers actant.  

Un autre type d’analyse vient de Maurice Gross qui emploie les termes disons 

« modernes ». Pour lui, le centre de la phrase est appelé prédicat qui est fourni par des 

arguments. Gross, au contraire, met l’accent sur le niveau sémantique.  

 J’ajoute un tableau avec une seule phrase traitée de niveaux d’analyse 

différents : 

 La phrase Lucas prête son livre à Monique. 

Analyse 

syntaxique 

traditionnelle 

Sujet Verbe COD COI 

Analyse par 

Tesnière 

Prime actant Nœud verbal Second Actant Tiers actant 

Analyse par 

Gross 

Argument 1 Prédicat Argument 2 Argument 3 
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3 La syntaxe – différents approches 

La syntaxe fait partie de la grammaire générale qui a pour l’objet d’étudier les 

relations entre les mots dans une phrase ou proposition et leurs combinaisons. Elle aussi 

étudie les principes qui président à ces relations et ces combinaisons.  La syntaxe est 

une branche très complexe dans laquelle il existe plusieurs approches par de nombreux 

linguistes que je présenterai. Je me permets d’utiliser le schéma avec les exemples 

indiqués au cours de syntaxe par Ondřej Pešek.   

1. La syntaxe de dépendance  

Le premier type de la syntaxe étudie les relations de dépendance entre les mots 

constituants une proposition et caractérise la structure de phrase comme hiérarchisée, 

autrement dit ce type de la syntaxe détermine les unités qui composent une proposition 

et établit les relations hiérarchiques que ces unités entretiennent entre elles. Il y a deux 

termes qui sont distingués, terme régissant et terme dépendant : 

Par exemple, le terme régissant détermine au terme dépendant les mêmes fonctions 

grammaticales qu’il possède lui-même, le substantif et l’adjectif : 

Une grande ville = terme régissant ville, terme dépendant grande 

Ou bien, le terme régissant attribue la catégorie grammaticale au terme dépendant 

comme au cas de verbe et son objet : 

Prêter quelque chose à quelqu’un = terme régissant prêter, terme dépendant qch à 

qqn  

En ce qui concerne cette approche, je nomme par exemple les linguistes tchèques et 

leurs théories Vladimír Šmilauer et la syntaxe de dépendance traditionnelle, František 

Daneš et la syntaxe valentielle à deux niveaux ou le linguiste français Lucien Tesnière 

et la syntaxe valentielle et autres.  

2. L’analyse en constituants immédiats 

Cette approche (abrégée ACI) était élaborée aux États-Unis par les personnages 

importants comme L. Bloomfield, C. Hockett ou Z. S. Harris. Cette analyse est fondée 

sur la division du tout phrastique en ses parties, elle se propose d’examiner les relations 
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hiérarchiques entre les unités d’analyse et ne tient pas compte de la signification des 

unités. Je cite la définition par Riegel et al. (1994 : 112) : « Le principe de l’analyse en 

constituants immédiats consiste à décomposer une unité syntaxique non pas d’emblée 

en ses plus petits unités grammaticales (par exemple en une suite de mots) mais d’abord 

en ses plus grands constituants ; puis à répéter successivement l’opération sur ces 

constituants. » Pour la proposition on pourrait distinguer le Groupe Nominal, G Verbal, 

G Prépositionnel, G Adverbial, G Adjectival et ensuite ses éléments.  

                                                                      

    Phrase 

 

 

                 GV 

 

                                          GN 

                                                                                   GN 

 

   Dét. Nom      V     Dét.      Nom 

 

     

La phrase : Cette clef  ouvre  mon bureau. 

  

La phrase se décompose en deux constituants immédiats – groupe nominal (Cette clef) 

et groupe verbal (ouvre mon bureau). Ce sont deux constituants majeurs de la phrase 

qui se décomposent ensuite en éléments ultimes. Nous pouvons noter aussi que certains 

syntagmes sont contenus dans d’autres syntagmes comme dans l’exemple du GV (ouvre 

mon bureau) dans lequel on divise le verbe (ouvre) et ensuite un autre groupe nominal 

(mon bureau).  J’ajoute encore un principe de la division récursive (Ibid.) : « Quant au 

caractère immédiat de chaque décomposition, il est garanti par le principe : X est un CI 

de Y s’il n’existe pas de constituant intermédiaire, c’est-à-dire s’il n’y a pas de 

constituant Z tel que X soit un constituant de Z et Z soit lui-même un constituant de 

Y. » Cette approche trouve son usage surtout dans les grammaires françaises. 
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3. Grammaire générative 

Un autre type de l’analyse a été créé par le linguiste Noam Chomsky. Le but de cette 

approche est de construire une grammaire qui est à comprendre comme une suite de 

règles explicites et ordonnées s’appliquant aux unités de base et pouvant engendrer 

toutes les phrases d’une langue et rien que celles-ci. Selon Chomsky la grammaire est 

un ensemble de règles formelles qui définit toutes les phrases grammaticales de la 

langue. A l’aide de règles et éléments de base il est possible de générer des structures 

plus vastes. Cette analyse compte sur le fait que les règles et les unités sur lesquels ces 

règles s’appliquent sont en nombre fini, tandis que les phrases produites sur la base de 

ces règles sont en nombre infini. D’après cette affirmation le locuteur peut créer les 

phrases comme par exemple : Paul a dit que Jean a dit que Lucas a dit ... etc. Le 

locuteur suit les règles qu’il applique pour construire une phrase. Il répète cette méthode 

en ajoutant d’autres éléments de la même manière et donc il élargit son énoncé. Il est 

observable que la répétition peut être illimitée.  

 

J’ajoute encore un tableau des plans d’analyse de la phrase d’après les différentes 

approches : 

Structure logico-grammaticale : sujet (ce dont on prédique/dit quelque chose) et 

prédicat (ce qu’on prédique/dit du sujet) 

Structure de constituants immédiats : groupe nominal, verbal, adjectival, adverbial, 

prépositionnel 

Fonctions syntaxiques : Sujet, Verbe, Compléments essentiels du verbe, compléments 

accessoires (du verbe ou de la phrase) 

Structure thématique : thème (ou topique – une phrase porte sur quelque chose), 

rhème (ou propos – pour apporter une information le concernant)  

Structure sémantique : il y a des différents acteurs qui jouent des différents rôles : 

agent, patient, bénéficiaire, expérienceur, siège du procès, instrument, source, résultat…  
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 L’élève lit un livre. 

Structure logico-

grammaticale 

Sujet Prédicat 

Constituants 

Immédiats 

GN GV GN 

Fonctions 

syntaxiques 

Sujet Verbe COD 

Rôles thématiques Thème Rhème 

Rôles sémantiques Agent Action Patient 

 

 

Après avoir ébauché les différentes approches de l’analyse syntaxique il faut 

préciser que dans mon mémoire je travaillerai avec la première approche - la syntaxe de 

dépendance qui considère les relations entre les mots d’être hiérarchisés. L’accent est 

mis sur le verbe de la phrase qui est compris comme un élément central de la phrase sur 

lequel d’autres constituants sont dépendants, ce que l’on appelle la valence. Pour ce qui 

est d’analyse dans la partie pratique, j’utiliserai des termes d’ACI également. Dans les 

deux sous-chapitres suivants, je présenterai les conceptions de la valence par les 

linguistes tchèques et français. En ce qui concerne l’analyse de phrases dans mon 

travail, les termes seront utilisés selon les auteurs des grammaires citées. Pour l’analyse 

syntaxique dans la partie pratique, j’utiliserai surtout les termes des fonctions 

syntaxique, pour l’analyse thématique et rhématique bien évidemment les termes des 

rôles thématiques. 
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3.1 La conception tchèque de la valence 

La langue tchèque est différente de la langue française de plusieurs aspects. Son 

origine vient de la famille des langues indo-européennes et fait partie des langues slaves 

occidentales. Les langues slaves ont souvent un caractère d’une langue flexionnelle. La 

flexion permet à changer non seulement les catégories grammaticales des mots mais 

aussi l’ordre des mots dans les phrases. Le tchèque travaille avec des affixes et alors 

l’ordre des mots est plus ou moins libre. Néanmoins, la perspective fonctionnelle de la 

phrase ne peut pas être omise. Bien qu’il y ait des exceptions, l’information connue est 

souvent au début de la phrase, au contraire la nouvelle information est exprimée à la fin. 

Cette question sera encore plus traitée dans un chapitre qui suit.  

Le terme de la valence est déjà défini dans le glossaire au début de ce mémoire donc 

nous pouvons avancer vers la problématique discutant la conception tchèque. En ce qui 

concerne la théorie valentielle de la syntaxe, le pilier de la phrase est le prédicat qui est 

sous forme de VF. Chaque prédicat a ses positions valentielles, appelées aussi les 

actants ou compléments. Selon la structure fondamentale de la phrase nous pouvons 

faire quelques distinctions générales, je suivrai la théorie décrite dans le livre Skladba 

češtiny par Karlík et Grepl (1998 : 45-47) : 

1. La première distinction consiste à la distinction des actants à gauche (en cas de 

sujet) ou des actants à droite (en cas d’objets) du prédicat.   

2. Pour une autre distinction, ils parlent de positions valentielles obligatoires et 

potentielles qui dépendent du sens du prédicat.  

La position obligatoire doit être réalisée pour que la phrase soit complète et pas 

grammaticalement défectueuse. J’ajoute quelques exemples qui sont y donnés : 

La mère est venu voir la grand-mère. 

Le père manque ses enfants.  

Mon frère m’a promis d’arrêter de fumer.  

Les expressions en caractère gras sont nécessaires dans les phrases, car le sens 

du verbe demande un complément. En cas de leur omission, les phrases seraient 

incompréhensibles et incomplètes.  

Le second type, la position potentielle, indique que cette position ne doit pas être 

réalisée, autrement dit, le verbe ne demande pas nécessairement des 
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compléments. Je donne aussi des exemples avec les actants potentiels entre 

parenthèses : 

(Petr) spí. = (Pierre) dort.  

(Petr) se vrátil (domů). = (Pierre) est rentré (chez lui).  

(Venku) prší. = Il pleut (dehors).  

Dans les exemples 1 et 2, les locuteurs français peuvent avoir des problèmes de 

compréhension des phrases en tchèque car le verbe manque son sujet. Ce fait 

d’omission est donné par la flexion du verbe tchèque qui la rend possible. Au 

contraire, les exemples 3 et le second de 2 ne causent pas les problèmes de 

compréhension. Sans ces éléments, la phrase a du sens dans toutes les deux 

langues. Certes, celui qui produit ces phrases devrait être capable de répondre 

éventuellement à la question sur ses éléments manquants. Par exemple, la 

phrase 2 : 

A : « Pierre est rentré. » 

B : « Où ? »  

A : « Chez lui. » 

Il existe aussi des exceptions où le locuteur ne doit pas savoir la réponse au 

complément omis. Comme il est indiqué à la page 47, l’exemple suivant dit : 

A : « Pierre réfléchit. » 

B : « A quoi ? » 

A : « Je ne sais pas. » 

Dans ce cas, il est évident que le verbe réfléchir a des positions valentielles 

potentielles, le prédicat ne doit pas être accompli par un actant. Néanmoins, 

d’après la théorie mentionnée avec les exemples précédents, le locuteur ne sait 

pas répondre. Pour l’instant il n’existe aucun test pour objectiver les actants qui 

sont intuitivement omis.  

C’est la première approche d’après laquelle les linguistes tchèques travaillent 

avec les compléments du verbe. Ensuite, je suivrai toujours les théories plus profondes 

par Grepl et Karlík (1998 : 47-55). La conception valentielle tchèque est bien 

évidemment consacrée à la langue tchèque et alors il y aura des différences entre le 

tchèque et le français qui apparaitront et que je commenterai. 
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Grepl et Karlík indiquent que la valence du prédicat en tchèque a trois aspects : 

Premièrement, c’est le nombre de positions syntaxiques attachées au verbe. 

Deuxièmement, les formes de ces positions syntaxiques et troisièmement, type des 

expressions avec lesquels la position syntaxique peut être distribuée. 

 

Ad1.  Le nombre de positions syntaxiques attachées au verbe  

Les positions seront marquées par « V ».  D’après ce critère, il est possible de 

distinguer plusieurs types des prédicats (1998 : 47) : 

1. Monovalents – soit la valence à gauche, soit la valence à droite. Ces 

prédicats dans la position du verbe construisent les structures avec un seul 

actant. Cela veut dire 

V – PREDVF ou PREDVF – V.  

Pour la valence à gauche, le sujet de la phrase en tchèque n’est pas 

nécessairement exprimé, ce sont souvent les phrases décrivant la météo. 

Sněží. = Neiger 3 pers. au singulier 

Prší. = Plevoir 3 pers. au singulier 

D’autres exemples des prédicats monovalents à gauche : 

Le Dieu existe. 

Il est jeune. 

Les enfants crient.  

Les soldats marchent. 

La valence à droite est dans la langue tchèque fréquente par rapport au 

français. C’est causé par le fait que j’ai déjà mentionné au paragraphe 

précédent, le verbe tchèque grâce à sa conjugaison n’oblige pas à employer 

chaque fois le sujet. 

Je zima. = Faire froid 3 pers. au singulier de l’indicatif 

Prší v Brně. – Plevoir à Brno 3 pers. singulier de l’indicatif 

 

2. Bivalents – Il s’agit de la valence d’un actant à gauche et de l’autre à droite 

ou les deux actants attachés au prédicat à droite. Le schéma général pour le 

verbe est donc (1998 : 48) : V – PREDVF – V ou PREDVF – V – V. 
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La grand-mère semble fatiguée.  

Le père a un Opel.  

Le second type de la valence à droite est problématique en français. Il faut 

alors expliquer cet exemple en tchèque : 

(Ibidem) : Petrovi se daří dobře.  = Pierre (NDAT) va bien. 

Le sujet de la phrase tchèque n’est pas exprimé, il s’agit du sujet impersonnel 

ça qui est omis. Le nom propre Petrovi est sous forme du datif, le nominatif 

serait-il Petr. En français, la phrase se construit différemment, le sujet de la 

phrase n’est pas impersonnel mais c’est la personne elle-même qui est agent 

et expérienceur du verbe. Il est donc impossible de traduire littéralement le 

sens de la phrase en français.  

 

3. Trivalents – Cette structure de la phrase a trois actants où un actant (sujet) 

est à gauche, deux actants à droite du verbe, donc V – PREDVF – V – V : 

La mère a donné un livre à son fils. 

Pierre a dit à Paul d’être fatigué. 

Ce cas n’est pas problématique pour la traduction tchèque ou française, la 

structure est pareille pour les deux langues. Ce type est le plus fréquent. 

 

4.  Tétravalents – Une position occupée à gauche et trois positions à droite. En 

tchèque, ce type de la valence est rare. V – PREDVF – V – V – V : 

Lékař vstříkl pacientovi do žíly injekci.  

Le médecin a enfoncé une injection à son patient dans la veine. 

Ce type des phrases est compliqué en français parce qu’il s’agit du quatrième 

actant qui exprime une mise d’un objet quelque part. Cette mise est exigée 

par le sens du verbe avec son préfix, dans ce cas c’est le préfix v- + verbe.  

 

Ad. 2 Les formes des positions syntaxiques 

Passons maintenant vers le deuxième aspect de la valence pour la langue 

tchèque. Selon ce critère, il est possible de distinguer deux formes des positions 

syntaxiques ou bien des compléments. Cela veut dire la position avec une forme fixée et 

la position avec la forme non-fixée.   
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La forme fixée est caractérisée par le cas particulier, pour cette position 

syntaxique nous utilisons le symbole VCAS. Néanmoins, il est nécessaire de distinguer 

aussi deux types de cette forme :  

Premièrement, il s’agit de position avec la forme fixée à gauche qui représente la 

position de sujet, signifiée par VNOM, la forme est bien évidemment en nominatif. 

Exemple : Pierre dort.  

Deuxièmement, il s’agit de position avec la forme fixée à droite dont la forme 

morphologique est déterminée par le cas particulier. En tchèque il existe sept cas de 

déclinaison, dont le premier est le nominatif (pour sujet) déjà mentionné dans la 

situation précédente, et ensuite les six cas (Génitif, datif, accusatif, vocatif, locatif et 

instrumental) qui seront utilisés pour cette forme fixée à droite.  Je citerai des exemples 

empruntés du livre en ajoutant la traduction française et aussi la forme du nominatif des 

substantifs tchèques pour qu’il soit visible la différence des cas.  

Exemples : (1998 : 48) VGEN Petr se bojí psů. = Pierre a peur de chiens. (Nominatif au 

pluriel est psi, génitif psů). 

VDAT Petr věří spolužákům = Pierre croit à ses camarades de classe. (Nominatif au 

pluriel est spolužáci, datif spolužákům). 

VACC Mléko obsahuje vodu. = Le lait contient de l’eau. (Nominatif voda, accusatif 

vodu). 

VINSTR Soustružník zatočil klikou. = Le tourneur a tourné la manette. (Nominatif klika, 

instrumental klikou). 

VLOC Sestra zatoužila po barbíně. = Ma sœur désirait la poupée Barbie.  (Nominatif 

barbína, locatif barbíně).  

Toutes les formes sont en général sous forme d’objet.  

 

La forme de la position valentielle dans la forme non-fixée n’est pas caractérisée 

par le cas particulier parce que les actants sont exprimés primordialement par les 

adverbes.  

Exemple (1998 : 50) : Vrátil se domů. = Rentrer au passé composé, 3 pers. sing. 

chez lui.  

Au cas où les actants soient exprimés par des substantifs et pas d’adverbes, la 

forme de cas est motivée par le sens sémantique du nom et la préposition avec laquelle 

le nom est connecté : 
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Exemples (Ibidem) : « Praha leží na Vltavě / v srdci Evropy / pod Petřínem. » = Prague 

est située sur la Vltava / au cœur de l’Europe / au-dessous de Petřín.  

Les expressions tchèques na Vltavě et v srdci Evropy sont les locatifs, tandis que 

l’expression pod Petřínem est l’instrumental, le cas du nom est motivé par la 

préposition.  

Dans tous les cas, ces positions se trouvent toujours à droite du verbe.  

 

 

Ad.3 Les types des expressions représentant les actants  

Grepl et Karlík distinguent deux types de ces expressions, en tchèque appelés 

větné et nevětné ce qui veut dire que ces expressions représentent des mots simples ou 

créent une proposition subordonnée. J’utiliserai donc les termes des expressions 

propositionnelles et non-propositionnelles.  

 

a. Les expressions non-propositionnelles peuvent être exprimés par les 

substantifs ou adverbes. Je cite des exemples (1998 : 52) : 

Vidím Petru. = Je vois Petra (NACC) 

Dans cet exemple, le substantif Petra est à l’accusatif qui est indiqué par la 

catégorie morphologique.  

Dotkl se drátů. = Il a touché des fils de fer (NGEN). 

Vstoupil sem / tam / do pokoje. = Il est entré ici / là-bas / dans la chambre 

(NGÉN).  

  

b. Les expressions propositionnelles représentent avant tout les propositions 

substantives relatives. La phrase principale doit être séparée par la virgule, le 

pronom démonstratif (toho, to = celui, ce) est aussi sous forme de cas 

grammatical :  

Vidím toho, kdo přichází. = Je vois celui qui est en train de venir.  

Přines mi (to), co najdeš. = Apporte moi ce que tu trouveras.  

Après, Grepl et Karlík parlent des actants situationnels qui sont exprimés par 

une proposition avec une conjonction particulière. Le rôle sémantique du 

prédicat est important pour déterminer la conjonction appropriée et la forme 

du pronom démonstratif. Exemples (1998 : 53) : 
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Je jisté, že nepřijde. = Il est sûr qu’il ne va pas venir. 

Ptal se ho, jestli je jeho matka zdravá. = Il lui a demandé si sa mère allait 

bien. 

Otec slíbil matce, že nebude kouřit.  = Le père a promis à la mère de ne pas 

fumer. 

Otec mi poručil, abych se vrátila před půlnocí. = Le père m’a ordonné de 

rentrer avant le minuit. 

Il existe certains cas où il est possible de nominaliser ou substituer ces actants 

situationnels pour économiser la langue et simplifier la phrase comme un 

ensemble.  

La nominalisation peut être réalisée soit par l’infinitif, soit par le substantif 

d’action ou d’état), exemples (Ibidem) : 

XY mu bránil, aby vydával levné knihy/ vydávat levné knihy/ ve vydávání levných knih. 

= XY lui a interdit qu’il édite des livres à bon marché /d’éditer des livres à bon 

marché / l’édition des livres à bon marché.  

Toutes les trois formes peuvent être employées en tchèque tandis qu’en français la 

forme avec le sujet dans la phrase subordonnée est plutôt artificielle. 

La substitution est considérée comme l’une des modifications d’énoncé, i.e. 

(1998 : 55) : 

Mrzí mě, že jste prodali tu chalupu. = Je regrette que vous ayez vendu la maison. 

Mrzí mě ta chalupa. = Je regrette la maison.  

Le deuxième exemple montre qu’il est possible d’omettre le fait de vendre et 

d’attacher le substantif au lieu de la phrase subordonnée. Néanmoins, comme pour le 

locuteur que pour le destinataire aussi, il faut connaitre le contexte de la vente pour 

comprendre bien le sens de la phrase. 

 

J’ai présenté brièvement le rôle du prédicat et de ses actants. Il y a encore 

d’autres typologies et situations plus précises et profondes que ce livre offre. 

Néanmoins, je trouve que ces informations indiquées sont suffisantes pour ce mémoire 

qui se concentre surtout sur la valence et la dislocation.  

Sur la base de ces théories indiquées par Grepl et Karlík, nous pouvons constater que le 

rôle principal du prédicat est d’organiser la structure de la phrase et de saisir le 
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nombre, la forme morphologique et la distribution des positions valentielles. Ce fait 

est donné par la compétence valentielle du prédicat. 

3.2 La conception française de la valence 

La langue française est également une langue indo-européenne comme le 

tchèque mais son origine vient d’une branche des langues romanes. C’est une langue 

isolante, la flexion est très faible ce qui conditionne l’ordre de mots fixe, c’est-à-dire la 

structure de la phrase canonique est la suivante : S-V-O. Le français contient aussi 

beaucoup de combinaisons des expressions avec des prépositions ou déterminants. Le 

français utilise la forme de gérondifs de nos jours, par rapport au tchèque où le gérondif 

a déjà disparu. Le vocabulaire pour des expressions verbo-nominales est aussi plus riche 

qu’en tchèque. La différence la plus marquante qui peut être indiquée, c’est la gamme 

des temps verbaux qui jouent un rôle important pour la construction de la phrase car la 

plupart d’eux oblige d’utilisation des verbes auxiliaires.  

Je traiterai maintenant de la question de la valence dans la langue française. En 

étudiant des livres concernant la grammaire française, j’ai observé des points de vue 

différents sur la valence que ceux que j’ai décrits dans le chapitre précédent pour la 

valence tchèque. Certes, je donnerai les distinctions et définitions étudiées dans les 

grammaires françaises et je suivrai aussi les distinctions pour la valence en tchèque avec 

la comparaison de la valence française.  

La théorie essentielle pour la structure de la phrase française, qui est présentée 

déjà par Tesnière, part de la pensée principale par lui parlant du noyau verbal. Cette 

théorie a influencé le développement suivant pour l’analyse des phrases. Le livre 

Grammaire critique du français par Wilmet (1998 : 477) part de cette pensée : « (…) le 

verbe, au cœur du syntagme verbal et la phrase, parait détenir la clé des compléments. » 

J’ajoute une autre citation par Riegel et al. (2004 : 243) : « le verbe est (…) le terme 

central de la proposition, le pivot autour duquel s’organise la phrase. (…) il est le mot-

tête du groupe verbal, qu’il peut constituer à lui seul (Les souris dansent) ou associé à 

un ou plusieurs compléments (George raconte une histoire a ses enfants). » Goffic 

indique, lui aussi, que le centre de la phrase est le verbe (1994 : 86) : « Le ‘centre’ de la 

phrase est le verbe, à la fois centre organisateur et terme médian entre le sujet et les 

compléments : c’est avec lui et par lui que se réalise la jonction du sujet et du prédicat, 
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confirmée par l’accord verbal. » Il ajoute l’importance du verbe dans l’énoncé 

(Ibidem) : « La présence d’un verbe conjugué (avec une morphologie généralement 

distinctive), flanqué éventuellement d’éléments à place fixe (…), est un élément 

important de balisage de l’énoncé. »  

A l’égal de la distinction des trois aspects de la valence en tchèque par Grepl et 

Karlík, une distinction ressemblante sera présentée dans ce chapitre, je suivrai les 

théories par les linguistes français. Je cite Riegel et al. (2004 : 217) : « Enfin, les verbes 

se distinguent par le nombre de leurs compléments (zéro, un, deux, trois), la 

construction (directe, indirecte) de ces compléments et, le cas échéant, par la forme 

spécifique des pronoms personnels, relatifs, interrogatifs et indéfinis qui leur sont 

substituables. »  J’analyserai ces trois aspects plus profondément.  

Tout d’abord, je garde le type décrit aussi pour la théorie valentielle tchèque car 

c’est observable en français également : 

1. Le premier type représente donc des actants à gauche (en cas de sujet) et des 

actants à droite (en cas d’objets) du verbe.  

 

2. En ce qui concerne la division des positions valentielles en tchèque, nous 

pouvons l’appliquer aussi sur le français. Ce sont des positions valentielles 

obligatoires et potentielles qui aussi dépendent du sens du prédicat. J’ajoute 

des exemples inventés par moi-même : Pour les positions valentielles 

obligatoires :  

 

Il a rencontré sa voisine. / On promet l’impossible. 

 

Pour ces deux exemples, il est évident que les verbes nécessitent le COD 

pour que la phrase soit complète et donc intelligible. Pour les positions 

valentielles potentielles, j’ajoute la citation et les exemples du livre par 

Tesnière (1959 : 238-39) : « Notons d’ailleurs qu’il n’est jamais nécessaire 

que les valences d’un verbe soient toutes pourvues de leur actant et que le 

verbe soit, pour ainsi dire, saturé. Certaines valences peuvent rester 

inemployées ou libres.  

Alfred chante ( ). Alfred chante (une chanson.). 
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Le verbe chanter peut rester sans COD dans la phrase qui est quand même 

compréhensible.  

Alfred donne ( ) aux pauvre.  Alfred donne la main ( ).  

Le verbe donner est trivalent, on l’emploie soit avec COI, soit avec COD 

mais aussi avec tous les deux en même temps.  

Riegel et al. indiquent également les exemples concrets pour le verbe hériter 

(2004 :217) qui a deux compléments dépendants de son sens, le premier est 

attaché directement (COD), l’autre indirectement (COI). Néanmoins, tous les 

deux compléments sont facultatifs et « pronominalisés par des formes 

spécifiques (…) et jouant par rapport au processus de transfert dénoté par le 

verbe les rôles respectifs d’objet et de source (origine). »  

Dans la phrase : « Paul a hérité cette vieille commode de son oncle », le 

groupe nominal serait cette vieille commode, le groupe prépositionnel serait 

de son oncle. La pronominalisation de ces deux groupes sera par les pronoms 

personnels : « Paul l’a hérité par lui. » Par les pronoms interrogatifs : 

« Qu’a-t-il hérité ? » ou « De qui a-t-il hérité ? ». Et finalement, par les 

pronoms indéfinis : « Paul a hérité quelque chose de quelqu’un. »   

 

Dans cette partie passons déjà à la distinction qui marche bien tant en tchèque qu’en 

français. Il s’agit de premier aspect de la valence dans lequel on distingue le nombre de 

positions syntaxiques, autrement dit des compléments, qui sont attachées au verbe.  

1. Le nombre de positions syntaxiques attachées au verbe  

Tesnière dans son livre distingue plusieurs types des verbes (1959 : 239 – 258). 

Cette distinction existe aussi pour les verbes tchèques, il s’agit de nombre d’actants 

attachés au verbe. Néanmoins, il est notable que le premier type des verbes français se 

diffère du premier type des verbes tchèques parce que les théoriciens tchèques mettent 

les verbes avalents avec les verbes monovalents ensemble sans différence. 

a) Avalents – Le premier type sous-entend que ce sont des verbes sans actants, il 

n’y a aucune valence avec le verbe. 

Exemples : Pleuvoir, tonner, grêler … 

Il pleut. Il neige. Il fait froid. Il vente.  
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La problématique du sujet impersonnel ou de verbes disons météorologiques, 

n’est pas discutée dans la grammaire tchèque car les linguistes les classent dans 

le même groupe avec les verbes monovalents où ils présupposent que le sujet 

impersonnel avec le sujet personnel ont la même fonction. En français, le 

locuteur devrait toujours employer le sujet impersonnel avec ces verbes par 

rapport au locuteur tchèque qui peut omettre ce type du sujet.  

 

b) Monovalents – ces verbes ne comportent qu’un seul actant – le sujet. D’après la 

grammaire traditionnelle ils sont désignés comme les verbes intransitifs.  

Exemples : sommeiller, voyager, jaillir, exister, sombrer, mourir… 

Alfred dort. Le Dieu existe.  

Il est aussi notable que au contraire de la langue tchèque dans laquelle il existe 

deux types des verbes monovalents, soit avec un actant à gauche soit à droite, les 

théoriciens français ne traitent pas cette question de la position du sujet. Celui-ci 

en français est toujours exprimé et alors un autre complément ne devrait pas 

apparaitre.  

 

c) Bivalents – Les verbes appelés transitifs sont ceux-ci à deux actants, en cas du 

sujet et de l’objet. Ces verbes peuvent être employés aussi à la voix active ou 

passive. Dans ce cas particulier de passivation, le premier actant devient le 

second actant et l’envers.   

Exemples : appartenir, inonder, survivre… 

(1959 : 242) : « Alfred se tue. Alfred frappe Bernard. Bernard est frappé par 

Alfred. » 

 

d) Trivalents – Le dernier type pour les verbes français représente les verbes à 

trois actants. Tesnière dit qu’il s’agit en principe des verbes de don et de dire, 

(1959 : 255) : « Alfred donne le livre à Charles, le prime actant est Alfred, le 

second le livre et le tiers actant est Charles. De même dans la phrase Alfred dit 

bonjour à Charles, le prime actant est Alfred, le second bonjour et le tiers actant 

Charles. »  

Exemples : dire, préciser, signifier, confirmer, envoyer, laisser, donner, offrir, 

enseigner etc.  
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Alfred demande l’heure à Charles.  

Une autre qualité des verbes trivalents est (Ibidem, 256) : « le passage de l’actif 

au passif entre le second actant qui devient prime actant et le prime actant qui 

devient complément du passif, cependant que le tiers actant n’est affecté en rien 

par l’interversion des deux premiers actants.  

Alfred donne le livre à Charles sera Le livre est donné par Alfred à Charles. »  

Le tiers actant à Charles reste le même dans toutes les deux phrases.  

 

e) Tétravalents – Le groupe des verbes à quatre actants est mentionné dans la 

théorie tchèque d’une manière évidente alors que dans le livre par Tesnière pour 

la valence du verbe français, il se pose la question s’il y a des verbes tétravalents 

en français. Il emploie des verbes auxiliaires causatifs qui, selon lui, créent des 

structures tétravalentes, et décrit le processus de ces structures (Ibidem, 261) : 

« …dans lesquelles le prime actant est relégué au rôle de quatrième actant par le 

nouvel actant, qui se substitue à lui comme prime actant, cependant que le 

second actant et le tiers actant restent inchangés. » Ensuite, il compare le verbe 

trivalent donner et sa forme en tant que causatif faire donner (Ibid. 261) :  

« Charles (prime actant) donne le livre (second actant) à Alfred (tiers actant) et 

Daniel (prime actant) fait donner le livre (second actant) à Alfred (tiers actant) 

par Charles (quatrième actant). »  

Il est notable que le prime actant dans la première phrase est devenu le 

quatrième actant de la deuxième phrase mais il est nécessaire de l’introduire 

avec la préposition par. Le sujet de la deuxième phrase est un nouvel actant au 

rôle du premier actant. Au contraire, le second et tiers actants gardent toujours la 

même position dans les deux phrases. 

En ce qui concerne la comparaison des verbes tétravalents français avec des verbes 

tétravalents tchèques, le nouvel actant dans la phrase est différent. En français, le nouvel 

actant a le rôle du sujet et représente donc le prime actant alors que le nouvel actant en 

tchèque représente plutôt le rôle du complément circonstanciel qui est obligatoire d’être 

exprimé. Autrement dit, dans la phrase tchèque avec les verbes tétravalents cités par 

Karlík et Grepl, le sens du verbe nécessite une expression d’actant pour mettre quelque 

chose quelque part. 
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2. La construction directe ou indirecte des compléments  

Deuxième aspect de la valence française est indiqué différemment par Riegel 

(comme la construction directe ou indirecte des compléments) que par Karlík et Grepl 

(comme la forme des positions syntaxiques). Si je suivrais la théorie tchèque selon 

Karlík et Grepl, ils mentionnent des distinctions de deux formes des compléments, 

premièrement la position syntaxique avec la forme fixée, deuxièmement la position 

syntaxique avec la forme non-fixée. 

1. La position syntaxique avec la forme fixée à gauche du verbe est la même en 

tchèque qu’en français, celle-ci du sujet. Un complément attaché au verbe à 

droite est son objet, soit direct, soit indirect. Cette distinction des verbes avec 

ses compléments nous dirige vers la distinction française du verbe, autrement 

dit la construction directe ou indirecte des compléments : 

1.1 Les verbes sans compléments, appelés intransitifs (par exemple Le chien 

aboie.) 

1.2 Les verbes transitifs directs au cas où le verbe a un ou plusieurs 

compléments reliés au verbe directement (par exemple Je cherche un 

appartement.) 

1.3 Les verbes transitifs indirectes au cas où le verbe a un ou plusieurs 

compléments reliés au verbe indirectement, c.-à-d. par une préposition (p.ex. 

Elle pense à son frère.) 

1.4 Les verbes à double complémentation quand la construction verbale est faite 

avec un objet direct et indirect (dans cet ordre), généralement appelés objet 

premier et objet second. (P.ex. L’entreprise envoie des factures à ses clients.) 

1.5 Les verbes attributifs si la construction verbale contient un attribut (p.ex. Ma 

sœur est médecin.) 

 

2. La position syntaxique avec la forme non-fixée : 

Je n’ai pas trouvé cette distinction particulière dans ce sens dans les grammaires 

françaises, néanmoins il n’est pas possible de dire que la forme non-fixée n’existe pas en 

français. Les adverbes en tant qu’éléments accessoires sont mentionnés dans les livres 

français et sont considérés comme les circonstants. En tchèque, les linguistes parlent de 

positions adverbiales exprimées primordialement par les adverbes ou secondairement 
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par les substantifs qui sont employées dans les phrases avec une préposition. Pour la 

langue tchèque, il est valable que ces positions sont sous forme d’un de six cas, alors 

qu’en français ces positions sont toujours en même forme ou accompagnées par les 

prépositions en cas de substantifs. Dans tous les cas, ces positions sont attachées au 

verbe à droite mais en tant que termes de phrase, ils sont les compléments accessoires.  

 La grammaire de la phrase française parle des éléments accessoires du verbe 

qui sont invariables et qui sont de deux types, Riegel et al. (2004 : 277) : « - les 

adverbes (et groupes adverbiaux), par exemple longtemps - les groupes prépositionnels, 

par exemple de bonne heure : Longtemps, je me suis couché de bonne heure (Proust). » 

Ils spécifient encore les éléments circonstanciels (Ibidem) : « Ils peuvent 

aisément commuter (longtemps / pendant des années ; de bonne heure / tôt) et se 

coordonner (Paul a fait son travail rapidement et avec beaucoup de soin.) » 

Je cite d’autres exemples des positions adverbiales dans ce livre (Ibid., 11,12) : 

Marie arrive demain. 

Paul est en vacances.  

Pour conclure ce sous-chapitre du deuxième aspect, la forme des compléments 

syntaxiques du verbe est soit fixée, soit non-fixée dans toutes les deux langues. En 

français, les compléments adverbiaux ne sont pas déclinés, ils sont invariables et 

peuvent être accompagnés par une préposition en cas de substantif, en tout cas ils ne 

créent pas les éléments valentiels du verbe. La grammaire française apporte un nouveau 

point de vue sur les verbes, la distinction selon l’attachement du complément (avec ou 

sans préposition : direct ou indirect). Néanmoins, il est possible de trouver des 

exceptions ou autres variations, comme le livre Grammaire méthodique du français dit, 

Riegel et al. (2004 :218) je cite : « Les sens relationnels de verbes étant infiniment 

variés et différenciés, il est naturel que les rôles sémantiques joués conjointement par 

leurs sujets et leurs compléments le soient aussi. »  

 

Finalement, j’aimerais bien faire un résumé de ces deux chapitres concernant la 

conception valentielle tchèque et française. Toutes les deux conceptions partent de la 

théorie essentielle par Tesnière et considèrent le verbe comme un noyau clé qui attache 

certain nombre des compléments dans la phrase. Cette aptitude du verbe est intitulée la 
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valence. Plusieurs typologies étaient inventées par les linguistes concernant la valence. 

Pour la valence des verbes tchèques, Grepl et Karlík indiquent ses trois aspectes : le 

nombre de positions syntaxiques attachées au verbe, les formes de ces positions et 

les types des expressions représentant ces actants. Pour la valence dans la langue 

française, Riegel et al. parlent de ces aspectes : le nombre de compléments du verbe 

(zéro, un, deux, trois), la construction (directe, indirecte) de ces compléments et, 

éventuellement, la forme spécifique des pronoms personnels, relatifs, interrogatifs 

et indéfinis qui leur sont substituables.  

La typologie des verbes la plus fréquente et commune pour les deux langues est 

celle-ci d’après le nombre des positions syntaxiques attachées au verbe qui est 

déterminé par le sens du verbe (avalent, monovalent, bivalent, trivalent ou tétravalent). 

Après, il est important aussi de distinguer les compléments d’après leurs positions par 

rapport au verbe, cela veut dire la position de l’actant à gauche ou à droite du verbe, 

bien dans la langue tchèque que dans la langue française, l’actant à gauche est le sujet et 

les actants à droite sont les objects. Pour que la phrase soit intelligible et 

compréhensible, les positions syntaxiques devraient être remplies. Néanmoins, quelques 

positions peuvent être omises. C’est d’après ce critère que les positions syntaxiques sont 

distinguées comme obligatoires ou potentielles. Ensuite, il faut mentionner des 

approches qui se différent en tchèque et en français. En tchèque, j’ai présenté la forme 

des positions syntaxiques qui était soit fixée (pour le sujet et COD, COI) soit non-fixée 

(pour les expressions adverbiales). En français, les linguistes travaillent plutôt avec la 

distinction des verbes intransitifs, transitifs directs, transitifs indirects, verbes avec 

double complémentation et attributifs. Néanmoins, il est observable que la distinction de 

la forme fixée ou non-fixée peut être mise en valeur pour les verbes français aussi. Les 

deux langues s’accordent au fait que les compléments essentiels créant la valence 

verbale sont : S, COD, COI, A et Complément du nom. Je m’appuyerai sur ce fait qui 

est crucial pour mon travail. La dernière distinction d’après le troisième aspect tchèque 

est la division des expressions propositionnelles ou non-propositionnelles. Le dernier 

aspect pour le français, le cas échéant, est la forme spécifique des pronoms personnels, 

interrogatifs, et indéfinis qui peuvent être employés avec le verbe. Il est alors notable 

que par ces différences entre le français et le tchèque, les structures de phrases peuvent 

différer et alors les termes de phrase également.  
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4 La dislocation en tant que processus syntaxique 

Dans cette partie du mémoire, je commencerai de m’occuper de phénomène 

syntaxique appelé la dislocation. Comme le verbe de la phrase attache ces compléments, 

la grammaire française rend possible de détacher certains compléments de la phrase. Je 

me poserai la question quels sont ces compléments disons « disloquables » et quelle est 

leur fonction syntaxique.   

La dislocation est au centre d’intérêt de plusieurs études par nombreux 

linguistes. Je trouve nécessaire de mentionner qu’en français, il existe trois types 

formels d’insistance ou mise en relief qui servent à souligner un complément de la 

phrase. La dislocation est l’un d’eux. Tous les trois moyens sont regroupés sous le 

terme d’emphase, (Riegel et al. 2004, 401) : 

1. L’accent d’insistance : Le locuteur place l’accent sur le mot (ou le groupe 

rythmique) qu’il veut mettre en contraste avec d’autres mots (ou groupes 

rythmiques) de la phrase. Cet élément souligné est donc mis en valeur par 

rapport aux autres. Avec ce procédé, le locuteur peut mettre en relief le sujet, 

le verbe, le complément du nom ou le nom-tête du complément d’objet : 

Louis Jouvet a créé les pièces de Giraudoux.  

Louis Jouvet a créé les pièces de Giraudoux. 

Louis Jouvet a créé les pièces de Giraudoux. 

Louis Jouvet a créé les pièces de Giraudoux. 

 

Cette emphase rend possible d’évoquer les référents différents, voire 

opposites : Louis Jouvet a créé les pièces de Giraudoux et non pas Charles 

Dullin.  

 

2. Extraction : Le constituant est accompagné par la construction C’est … qui 

ou C’est … que en tête de phrase.  

C’est Louis Jouvet qui a créé les pièces de Giraudoux. 

Ce sont les pièces de Giraudoux que Louis Jouvet a créées. 

Il ne peut pas être omis la règle de l’accord du participe passé avec le nom 

« extracté » dans le deuxième exemple.  
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3. Dislocation : le constituant détaché en débout ou en fin de phrase est encore 

repris par un pronom. 

Les pièces de Giraudoux, Louis Jouvet les a créées. 

Louis Jouvet les a créées, les pièces de Giraudoux.  

Tous les trois moyens d’emphase sont pratiqués plus souvent à l’oral qu’a l’écrit 

comme il est indiqué dans le livre. (Ibid.) « Le premier s’y prête par sa nature 

prosodique même (…). Les deux autres, qui mettent en jeu la syntaxe de la phrase (…) 

sont favorisés par la mise en situation et par la recherche de l’expressivité. Sur le plan 

sémantique, ils introduisent des modifications dans la répartition des constituants en 

thème et propos. » Néanmoins, il est probable de trouver l’extraction et la dislocation 

dans des textes écrits, l’auteur peut mettre en relief le constituant en le reproduisant en 

caractère gras, comme indiqué dans nos exemples. 

 

Concernant les conceptions différentes de la dislocation, j’examinerai les 

définitions et informations données par Riegel et al. dans Grammaire méthodique du 

français (2004) et ensuite les définitions et informations données par Pierre le Goffic 

dans Grammaire de la Phrase Française (1994). A la fin de ce chapitre je ferai un petit 

résumé de leurs approches avec une comparaison éventuelle.  

4.1 Dislocation par Riegel et al. dans Grammaire méthodique du 

français  

Je renoue avec la définition de la dislocation au début de mon mémoire. Je 

suivrai les approches indiquées par Riegel et al. en essayant de les analyser. La 

dislocation est vue comme un procédé d’insistance. Cet outil met en relief un 

constituant dans la phrase qui est posé soit en début, soit en fin de la phrase. D’après ce 

critère, la dislocation est donc de deux types de base : la dislocation à gauche ou la 

dislocation à droite.  
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« La France, elle est belle. 

Elle est belle, la France. » 1 

 Le constituant détaché est séparé par la virgule a l’écrit. Je cite l’une des 

utilisations de la virgule en français écrit, qui concerne (2004 : 89) : « termes détachés, 

en tête ou en fin de phrase, dans une construction segmentée (…) – Ils sont fous, ces 

Romains ! (Goscinny et Uderzo, Astérix). » A l’oral, l’expression détachée est séparée 

par une pause, éventuellement accentué par la voix du locuteur dont l’intonation serait 

soit montante, soit descendante. 

  Le constituant détaché est encore mentionné dans la phrase par un pronom au 

centre de la phrase, cela veut dire qu’un même référent est représenté deux fois dans une 

seule phrase. Bien évidemment, le constituant détaché et le pronom occupe la même 

fonction syntaxique. Ces fonctions syntaxiques seront étudiées encore plus 

profondément. Néanmoins, la fonction du pronom du point de vue informatif peut être 

différente. En cas de la dislocation à gauche, il s’agit de rôle anaphorique : 

Exemple, Wilmet (1998 : 464) : « Le gendarme, IL a attrapé un voleur. » 

Il est alors notable que le pronom il se renvoie à l’élément antérieur le gendarme. 

 Au contraire, pour la dislocation à droite, le pronom se renvoie à l’élément 

postérieur et il s’agit donc de rôle cataphorique : 

Exemple, (Ibid.) : « IL a attrapé un voleur, le gendarme. » 

En ce qui concerne le pronom utilisé pour se renvoyer à l’élément disloqué, il s’agit soit 

du pronom personnel, soit du pronom démonstratif. Tous les deux types des pronoms 

gardent ses déterminations morphologiques et ensuite remettent au constituant détaché 

« une fonction dans le cadre de la phrase proprement dite. » Riegel et al. (2004 : 427).  

 

                                                 

 

1 Récupéré le 8 mars 2017 accessible à : https://www.projet-voltaire.fr/culture-generale/la-france-elle-est-

effet-de-style-ou-faute-de-francais 



35 

 

4.1.1 Dislocation d’un groupe nominal 

Le groupe nominal qui est disloqué en débout ou en fin de phrase peut avoir la 

fonction de tous les fonctions appelées primaires (comme celle-ci du sujet, COD, COI) 

mais aussi des fonction secondaire (en cas de complément du nom et attribut). Ainsi, les 

pronoms qui sont repris ou indiqués antérieurement dans la phrase ont les fonctions 

diverses : 

Sujet 

• Ces montagnes, elles sont magnifiques. 

• Il en rougit, le traitre. (Théophile de Viau) 

• Moi, je veux tout, tout de suite … (Anoulih) 

COD 

• Ce livre, je le trouve passionnant. 

• Des oignons, elle en achète souvent.    

• Tu vas l’écouter, ta conscience, dans les petits matins… (Giraudoux) 

• Lui, je ne l’ai jamais rencontré.  

COI 

• Les vacances, l’écolier en rêve. 

• Qu’allait-on en faire, de cet homme ? (Hugo) 

• Ce jour-là, je m’en souviendrai toujours. (Buzzati) 

Attribut 

• Glaciales, toutes les maisons l’étaient, l’hiver venu ; sauf une pièce… 

(Genevoix) 

• Intelligentes, elles le sont.  

Dans ces exemples, le pronom de reprise le a toujours la forme invariable.  

Complément du nom 

• Ces médicaments, on en connait les contre-indications. (Hernest) 
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Riegel et al. ajoutent aussi qu’il est possible de détacher plus de constituants dans le 

cadre d’une seule phrase en même temps. Bien évidemment, les constituants disloqués 

ont des fonctions différentes (2004 : 427) : 

Pierre, cette fille, il ne l’avait jamais vue.  

Pierre + il – la fonction du sujet, cette fille, l’ – la fonction du COD 

Moi, ma femme, ses robes, elles me coutent une fortune.  

Moi, me – la fonction du COI, ses robes, elles – la fonction du sujet  

D’après les exemples, il est notable que la reprise pronominale des constituants 

disloqués conserve l’ordre de mots canonique de la phrase.  

Jusqu’à ce moment il s’agissait de pronoms personnels qui étaient repris. En ce 

qui concerne les pronoms démonstratifs, qui peuvent aussi être remis dans les phrases, 

on emploie les pronoms comme cela, ça ou ce.  

Pour le pronom ce, il est employé surtout en sens générique ou pour désigner les 

référents non-animés. Le verbe être nécessite ce comme son sujet, au cas où l’attribut 

soit le pronom, le sujet ce est aussi obligatoire, et finalement l’emploi d’un adjectif 

substantivé demande ce comme un sujet également (Ibid. 428) : 

La vitesse, c’est dépassé. 

 L’état, c’est moi. 

 L’important, c’est la rose.  (G. Bécaud) 

En utilisant un groupe nominal indéfini, il est préférable d’employer le pronom 

ce alors qu’un groupe nominal défini rend possible d’employer aussi le pronom 

personnel : 

Un enfant, c’est précieux et fragile.  

Les enfants, ils sont fatigants / c’est fatigant. 

Tous les trois exemples gardent son sens générique. Néanmoins, le groupe 

nominal défini avec un pronom personnel peut exprimer aussi un sens spécifique. Cela 

dépend de situation particulière.  
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 Le chien, il a encore mordu le facteur.  

Dans ce cas, le chien est individualisé et il est impossible de supposer que c’est un chien 

en général. 

 Les pronoms cela et ça sont plutôt les formes plus fortes du pronom ce. Ils sont 

employés aussi en position du sujet mais pour d’autres verbes que le verbe être (Ibid.) : 

 La lecture, cela / ça compte.  

C’est bête, ça me fait froid, cette machine. 

 

4.1.2 Dislocation d’un groupe infinitif et de propositions subordonnés 

complétives 

L’infinitif ou les propositions subordonnées complétives peuvent aussi être 

disloqués et peuvent avoir des fonctions syntaxiques diverses. Il est aussi possible 

d’employer bien le pronom personnel que pronom démonstratif (Ibid., 429). 

Sujet 

• Manquer le train, cela (ça) me gêne / c’est gênant.  

• Que Pierre soit tombé, cela amuse Sylvie. 

• Partir, c’est mourir un peu. 

• C’est dommage qu’il ne soit pas venu. 

• Cela amuse Sylvie que Pierre soit tombé.  

Il est remarquable que l’infinitif ou la complétive en tant que sujet sont repris par le 

pronom démonstratif seulement. En plus, quand il s’agit de dislocation à droite, cela 

n’oblige pas l’utilisation de la virgule à la forme écrit ou la pause à la forme orale.  

 COD 

• Je le sais enfin que François vous aime. 

• Je sais enfin cela, que François vous aime.  

• Que ce livre est perdu, je ne le sais que trop.  

COI 

• Elle y tient que Pierre vienne. 
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• Elle tient à cela que Pierre vienne.  

Le pronom personnel le invariable et le pronom démonstratif ce sont employés d’une 

manière particulière parce que le pronom ce est plus général et plus global que le 

pronom personnel, surtout si l’infinitif ou la complétive sont détachés en fin de la 

phrase. Il est encore spécifié que (Ibid.) : « A la différence de la fonction sujet, la 

position d’objet est plus ‘normale’ en français pour une complétive ou pour un infinitif ; 

le détachement en fin de phrase est donc fortement motivé. » 

 

4.1.3 Formes particulières de la dislocation  

Parmi les formes particulières appartient les expressions suivantes soulignant la 

dislocation : Quant à, Pour, Pour ce qui est de, En ce qui concerne. (Ibid., 430) : « Elles 

introduisent un groupe nominal qui s’oppose à un autre, figurant souvent dans le 

contexte antérieur » : 

• Pour moi, la beauté me ravis partout où je la trouve. (Molière)  

• Les passions, j’ai assez roulé ma bosse pour m’y connaitre ; quant aux traits 

d’esprit, c’est mon métier ! (Flaubert)  

 

Néanmoins, il est possible de trouver des phrases avec ces formes particulières dans 

lesquelles il n’est pas entièrement claire s’il s’agit de dislocation ou pas. 

Quant à Paris, il faut visiter La Tour Eiffel.  

D’après les définitions déjà données qui décrivent les compléments disloqués étant 

repris dans la phrase par un pronom, dans ce cas particulier nous ne pouvons pas parler 

de la dislocation en tant que telle à cause d’absence de la reprise pronominale. Ce 

phénomène du constituant en début de la phrase introduit par l’expression Quant à 

devrait être classifié plutôt comme la construction détachée (Voir le chapitre 5).   
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4.2 La dislocation par Le Goffic dans Grammaire de la Phrase 

française 

Un autre linguiste qui s’occupe de question de la dislocation est Pierre le Goffic 

(1994). Il y a plusieurs différences en terminologie ou approches à ceux de Riegel. 

Selon Goffic (1994 : 377) : « Un terme nominal peut être jeté en début de phrase (ou 

repris en fin de phrase) en construction détachée (par l’intonation ou la ponctuation), et 

repris (ou annoncé) par un pronom anaphorique (ou cataphorique) qui en précise la 

fonction. » 

L’informatique, ça me passionne (je trouve ça fascinant). 

Ça me passionne, (je trouve ça fascinant), l’informatique.  

Le syntagme qui est disloqué se distingue selon sa position dans la phrase. Soit 

le constituant est disloqué en début de phrase et il est alors dit en prolepse (cela veut 

dire disloqué à gauche selon Riegel), soit le constituant est disloqué en fin de phrase et 

dit en reprise (autrement dit disloqué à droite). Du point de vue syntaxique, un élément 

disloqué est considéré en tant que complément accessoire (Ibidem) : « il y a, 

formellement, double expression d’un constituant, par un terme syntaxiquement 

essentiel, intégré (le pronom), et par un terme syntaxiquement accessoire, périphérique 

(le prolepse ou reprise). » Du point de vue, disons, valentiel, il ajoute (Ibid.) : « les 

termes en prolepse ou en reprise, loin d’être des ajouts accessoires à la relation 

prédicative, sont à la base même de cette relation : ce sont les actants ‘profonds’ sur 

lesquels se construit l’énoncé, leur reprise anaphorique (ou annonce cataphorique) 

n’étant qu’un réajustement de surface. »   

Ce qui cause de problèmes à la dislocation, c’est la détermination. Les noms 

propres, les groupes nominaux définis et les groups nominaux indéfinis peuvent être 

disloqués en ayant une valeur générique : 

Paul (mon frère), il est encore en vacances. 

La guerre, c’est une chose terrible. 

Votre devoir, je vous le rendrai demain. 

Un éléphant, ça trompe énormément. 

Une affaire pareille, ça ne se rate pas ! 
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En plus, il est possible de disloquer un groupe prépositionnel. Dans la majorité des cas il 

s’agit de dislocation à droite. Le constituant disloqué est annoncé par un clitique datif, 

par en ou y, éventuellement par un possessif (Ibid., 276) : 

On connait ses habitudes, à Paul. 

 Je n’y arrive pas, à résoudre ce problème. 

Je m’en méfie, de ce truc-là.  

Je n’y vais pas souvent, moi, à Paris.  

 Si dans ce dernier exemple le groupe prépositionnel serait disloqué à gauche, il 

n’est pas possible de le considérer d’être indépendant car il n’aurait pas encore sa 

fonction sans préposition qui la détermine : Paris, moi, je n’y vais pas souvent. 

Comme Riegel indique, Le Goffic, lui aussi, donne des exemples de la 

dislocation de plusieurs éléments dans le cadre d’une seule phrase (Ibid., 379) : 

 Moi, le cinéma, je n’y vais pas souvent. (ou Le cinéma, je n’y vais pas souvent, 

moi.) 

 Mes vacances, moi, je les prends toujours en Septembre. 

 L’informatique, moi, (franchement, vous savez), ça ne m’intéresse pas.  

Le Goffic observe aussi que la dislocation peut apparaitre dans les structures 

enchâssées, plus précisément, la dislocation peut se trouver dans les structures en 

dépendance lointaine (Ibid.) : 

Je trouve que l’informatique, c’est fascinant. 

Ce genre d’attitude, je n’ai jamais pu m’y faire ! 

Des vacances, je ne crois pas pouvoir en prendre encore cette année. 

 Il ne voudra jamais que Marie vienne, Paul ! 

 

4.2.1 Autres procédés grammaticaux 

Ensuite, Le Goffic signale que la dislocation peut être confondue avec 

l’interrogation (aussi appelée l’inversion complexe par d’autres linguistes). La 
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différence entre eux consiste dans le niveau d’autonomie et d’indépendance d’un 

syntagme nominal par rapport à son prédicat. Comparons ces deux exemples (Ibid., 

157) : 

a) Paul est-il venu ? 

b)  Paul, il est venu.  

L’exemple a) est une interrogative dans laquelle Paul représente une variante assertive. 

Le Goffic constate que la position de Paul est absolument dépendante par rapport au 

prédicat et son autonomie est presque nulle. Au contraire l’exemple b) constitue une 

autonomie maximale par rapport au prédicat, la position de Paul est indépendante, 

« seul le terme anaphorique est véritablement constituant syntaxique et fonctionnel dans 

la phrase ». Ainsi, l’exemple a) ne peut pas être accepté comme la dislocation.  

 Un autre cas de confusion peut se produire dans les énoncés du type 

suivant (Ibid. 236) : 

 Moi, le chocolat, j’adore ! 

Le terme nominal est annoncé mais il n’est pas repris par un pronom anaphorique ni 

cataphorique. Ainsi, il est impossible de le considérer comme un complément du verbe. 

Ce type de phrases peut être paraphrasé comme : « quand il est question de chocolat, je 

tombe en adoration » mais dans ce cas, il ne s’agit pas de dislocation non plus. Le terme 

disloqué est plutôt le pronom personnel moi, en prolepse, qui fait référence au pronom 

personnel je étant le sujet du reste de la phrase. De ce point de vue, les conditions pour 

la dislocation sont accomplies, le pronom personnel correspond au sujet auquel il fait la 

référence. 

 

4.2.2 Noms de qualité 

Par contre, ce que Le Goffic confirme comme la dislocation, c’est le cas de noms 

de qualité. Les exemples typiques sont les syntagmes nominaux détachés en fin 

d’énoncé qui représentent une caractérisation énonciative du sujet (Ibid., 368) : 

Il en rougit, le traitre ! 

Paul s’est encore trompé, ce crétin ! 
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Jean s’est encore fait battre par Paul, le malheureux ! 

Les termes disloqués reflètent les pensées du locuteur et caractérisent le sujet d’une 

façon péjorative ou défavorable. Le Goffic ajoute que : « Le nom de qualité porte sur le 

terme sujet à l’exclusion de tout autre terme, et expressément et tant que sujet du 

prédicat. » Après, il est observable que les expressions détachées nécessitent soit un 

déterminant démonstratif, soit article défini le ou ils doivent étre nominalisé. Puisque 

ces énoncés contiennent les termes nominaux disloqués et en meme temps le pronom 

personnel ou le nom de qualité, nous pouvons parler de la dislocation. 

 

4.3 Conclusion de ce chapitre 

Pour ce qui est la dislocation, les grammairiens partagent plus ou moins les 

mêmes opinions. Comme j’ai présenté les points de vue de Riegel et al. et de Le Goffic, 

j’aimerai bien faire une petite conclusion de leurs remarques. 

La dislocation est considérée comme l’un des trois procédés de mise en relief. 

Ce type d’emphase rend possible de détacher un ou plusieurs éléments en début ou en 

fin de phrase. En général, ce constituant détaché est repris encore par un pronom 

personnel ou démonstratif, en fonction anaphorique ou cataphorique. D’après la 

position du constituant détaché, deux types de dislocation sont distingués : dislocation à 

gauche/ en prolepse ou dislocation à droite / en reprise. A la forme écrite, la dislocation 

est séparée du reste de la phrase par une virgule, à la forme orale par une pause.  

Suivant la théorie de Grammaire méthodique du français, la dislocation peut être 

appliquée sur toutes les fonctions syntaxiques primaires : S, COD, COI. Pour les 

fonctions secondaires, ce sont le complément du nom et attribut. Riegel nomme les 

groupes nominaux définis et indéfinis, les infinitifs et les propositions subordonnés 

complétives qui sont réalisables en tant que les termes disloqués. 

 Grammaire de la Phrase Française indique qu’il est possible de disloquer les 

groupes nominaux indéfinis, groupes nominaux définis, groupes prépositionnels, noms 

propres et noms de qualité. Le Goffic désigne les constituants disloqués, du point de vue 

syntaxique, comme les compléments accessoires étant placés à la péripherie d’une 

phrase. 



43 

 

5 Les problèmes et limites de la dislocation 

Le domaine du détachement des constituants est très vaste et par conséquent il y a 

des théories diverses par plusieurs grammairiens qui ont essayé de contribuer avec leur 

point de vue. Dans ce chapitre, j’aimerais bien m’occuper des approches par Pierre Le 

Goffic et par Bernard Combettes. Jusqu’à ce moment j’ai ignoré la distinction des 

termes du « détachement » et de la « dislocation » en les considérant comme les 

synonymes. Dans cette partie il faut se focaliser sur ces deux phénomènes linguistiques 

plus précisément parce que les deux linguistes travaillent avec ces termes d’une façon 

particulière. Je parlerai de la construction détachée (CD) et de la dislocation. 

5.1 La construction détachée par Le Goffic 

Le Goffic commence par la structure canonique de la phrase qui est construite 

par un sujet et un prédicat sans virgule. S’il y a des marques prosodiques comme 

l’intonation ou la pause ceux-ci sont interprétées, je cite Le Goffic (1994 : 82) : 

« comme des signes de cohésion de l’ensemble de l’énoncé » et sont considérées 

comme des marques de rupture. La construction de la phrase est interrompue et le 

constituant est alors en extérieur, hors de fonction, de la phrase. Il donne les exemples 

suivants (Ibidem) : 

 Il n’a pas répondu, astucieusement. 

Cette phrase peut être paraphrasée de deux manières : premièrement comme : Il n’a pas 

répondu, ce qui était astucieux. Et deuxièmement : Astucieusement, il n’a pas répondu.  

Cette phrase : Franchement, a-t-il parlé ?  

Autrement dit le locuteur demande franchement s’il a parlé ou non. L’adverbe est 

détaché en dehors de la phrase.  

 La nature des constituants qui peuvent être détachés est plus ou moins illimitée, 

à l’exception des verbes conjugués et des clitiques. Le Goffic donne (1994 : 82-83) : 

- Groupes adverbiaux, groupes prépositionnels et équivalents 

En réfléchissant bien, je me suis dit que tu avais raison. 

- Groupes adjectivaux 

Il ne partit pas, furieux.  
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- Propositions relatives 

Les enfants, qui pleuraient, ont été renvoyés à leurs parents.  

- Groupes nominaux et ses équivalents 

J’aimerais bien les rencontrer, vos amis.  

Qu’il se soit trompé, c’est possible. 

- Sous-phrases sans connecteurs  

Il était – c’est visible – absolument enchanté.  

Sur la base de ces exemples de la construction détachée, il est notable que certains 

d’eux sont des exemples de la dislocation d’après les théories que j’ai indiquées ci-

dessus, et certains ne le sont pas.  

En ce qui concerne la position du constituant détaché, Le Goffic dit que bien que 

les positions privilégiées soient en débout ou en fin de la phrase, il est possible de placer 

des compléments détachés librement (Ibid., 83) : 

« Mesdames et Messieurs [=MM], vous allez (MM) pouvoir (MM) assister 

(MM) à la finale du 100 mètres (MM). » 

Il est alors remarquable qu’au contraire de constituants disloqués qui s’occupent la 

position soit en début, soit en fin de la phrase, le placement de la CD n’est pas 

strictement limité.  

Dans le dernier commentaire, Le Goffic indique qu’il y a certaines constructions 

disloquées qui ne sont pas toujours accompagnées par des marques d’intonation 

attendues (Ibid., 84) : 

Ça m’inquiète, qu’il ne soit pas encore revenu. 

La guerre, c’est terrible. 

Ils sont fous, ces Romains. 

 La virgule à l’écrit y est obligatoire et placée à la base de pure convention mais à 

l’orale le complément détaché pourrait être lié. Il explique (Ibidem) : « l’effet de 

dislocation n’est plus sensible et on pense plutôt à un doublement de l’expression du 

sujet, avec clitique nécessaire, ce qui constituerait un type sui generis de construction, à 

rapprocher de Peut-être Paul est-il arrivé. » Cette phrase est considérée comme la 
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construction liée. Néanmoins, il avoue que cette affirmation conduit en retour à une 

analyse plus profonde dont le résultats n’est pas encore connu est donc je ne prends pas 

en considération cette idée potentielle.  

 

5.2 La construction détachée par Combettes 

Bernard Combettes étudie la question de construction détachée de points de vue 

syntaxique, sémantique et informationnel. Je présenterai ses analyses plutôt des points 

de vue syntaxique et informationnel et j’essayerai de souligner la différence ou la 

ressemblance de la CD et avec la dislocation.  

Premièrement, il faut noter que généralement, le terme de détachement 

représente un constituant qui se trouve isolé, séparé du reste de la phrase, marqué par la 

prosodie ou par la ponctuation. Néanmoins, selon cet aspect il n’est pas possible 

d’arriver à la conclusion pour distinguer la CD de la dislocation, au contraire c’est un 

aspect commun. Combettes donne les exemples suivants de la CD (1998 : 10) : 

Ses opinions, on les connait ! 

Dans dix minutes, j’aurai fini. 

Fou de joie, il s’est précipité vers la sortie. 

Moi, je m’ennuie. 

Il peut être remarqué que le premier et le dernier exemple représentent la dislocation 

alors que le deuxième et troisième exemple, ils représentent la CD. Il faut donc faire une 

analyse plus profonde qui montrera les distinctions plus visibles et précises.   

La première propriété des constructions détachées, c’est la position dans la 

phrase. Combettes dit (Ibid., 11) : « La CD peut en effet se trouver en position initiale, 

comme une sorte d’ouverture de l’énoncé ; elle peut aussi être placée à d’autres endroits 

de la phrase, qu’il s’agisse de la zone préverbale ou de la zone postverbale. » A la base 

de cette proposition, il distingue trois types du placement (Ibid.) : 

CD en position frontale : Stupéfaite, elle s’immobilisa. 

CD placée entre le groupe sujet et le verbe : Les invités, en arrivant, ont été 

surpris… 
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CD en position postverbale : Il est sorti, exaspéré par ces remarques. 

Le constituant détaché est plus ou moins indépendant syntaxiquement sur le 

reste de la phrase et peut être considéré comme le constituant périphérique.  

 

 La deuxième qualité des CD, c’est la prédication seconde. La spécificité de la 

CD qui peut être observée est la valeur prédicative d’un constituant détaché (Ibid., 12) : 

« la CD peut en effet être analysée comme une sorte de proposition réduite qui, après 

ellipse du sujet, ne conserverait que le prédicat ou qu’une partie du prédicat. » 

regardons cet exemple : 

 Fou de joie, il n’a pas pu répondre.  

Ce constituant détaché peut être traduit comme : Il était fou de joie. Ce constituant 

introduit dans l’énoncé une nouvelle structure prédicative qui est réduite et qui ne peut 

pas se trouver seule. Au contraire, la CD (Ibid.) : « établit avec un sujet une relation 

identique à celle d’une prédication complète. »  

 

D’autres phrases dans lesquelles le locuteur conduit à reconstruire une relation 

sujet et prédicat, par exemple, avec des constituants adjectivaux ou participiaux, sont : 

 Courageux, P. / De bonne humeur, P. 

Il s’agit de (Ibid.) : « débuts d’énoncés qui présentent une prédication seconde 

susceptible d’être développé en : X est courageux, X est de bonne humeur. » Les CD 

sous-entendent un référent qui sera présent obligatoirement dans la proposition 

complète et sera représenté par le groupe sujet dans la phrase qui suivra. Dans 

l’exemple de Courageux, P, cet énoncé véhicule l’information que X est courageux et la 

désignation plus proche est supposée d’apparaitre dans P : Courageux, X a résisté. 

Combettes ajoute que la fonction et la nature de ces expressions référentielles sont 

quand même très instables et non-évidents. Il est nécessaire de noter que (Ibid.) : « pour 

l’instant, la CD n’est pas elle-même une expression référentielle : elle intervient dans 

des prédications secondes de type qualifiant, que l’on peut opposer à des prédications de 

type identifiant. »  

Finalement, nous pouvons constater qu’en ce qui concerne les critères 

fondamentaux de la CD selon Combettes, j’ai examiné la présence de la prédication 
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seconde et la nécessité de la coréférence avec une autre expression. Il indique que ces 

deux caractéristiques permettent de distinguer la CD d’autres types des structures 

détachées, par exemple des cas de topicalisation, comme dans les structures suivantes : 

Cette voiture, je l’apprécie. 

Je l’apprécie, cette voiture. 

Moi, cette voiture, je l’apprécie.  

Il est évident que ces structures citées en tant que cas de topicalisation, représentent le 

phénomène que l’on appelle la dislocation dans ce mémoire. Maintenant nous nous 

approchons de signes différents. S’il est possible de prendre en considération la 

coréférence entre le syntagme détaché et le pronom en fonction de l’objet, il est alors 

apparent que le syntagme disloqué ne sous-entend pas un référent comme en cas de la 

CD. La construction disloquée est elle-même référentielle et (Ibid., 14) : « la 

coréférence s’établit, d’une façon courante et normale, entre expression référentielle et 

anaphore pronominale. (…) Il semble difficile de considérer qu’il y a une prédication 

seconde dans ce cas précis de la topicalisation. »  

 Ensuite, Combettes indique d’autres sous-catégories de la CD dont la 

caractéristique commune est la possibilité pour paraphraser ces catégories par des 

énoncés avec le sujet qui se renvoie à ce syntagme détaché.  

- Les groupes adjectivaux (Ibid., 16) : 

Unique, chacune contient un infini. 

- Les groupes participiaux (Ibid., 19) : 

Ayant reconnu ses torts, X est devenu plus sympathique. 

- Les constructions absolues (Ibid., 20) : 

L’air méprisant, il regardait (…) 

- Les appositions nominales (Ibid., 24) : 

X, secrétaire de mairie, a beaucoup de travail 

- Les infinitifs prépositionnels (Ibid., 28) : 

Après avoir parlé, X a regardé Y 

- Les adverbes et circonstants prépositionnels (Ibid., 30) : 

Ironiquement, X a dit (…) 
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Ironique, X a dit (…) 

Avec ironie, X a dit (…)  

5.3 Conclusion du chapitre 

Pour conclure ce chapitre j’aimerais bien faire un résumé de deux théories par 

Le Goffic et Combettes concernant les différences entre la dislocation et la CD. Tous 

les deux linguistes indiquent que les compléments détachés peuvent être placés 

librement dans la phrase, au contraire le constituant disloqué est trouvable soit en début, 

soit en fin de la phrase. Il est possible de détacher davantage de types de syntagmes que 

les disloquer.  

Pour ce qui est la théorie par Le Goffic en vertu de ses exemples, nous pouvons 

constater que la dislocation et la CD ne sont pas de synonymes. Ces deux termes ne 

sont en opposition non plus car la dislocation est plutôt un cas particulier pour le 

détachement des constituants, autrement dit, pour Le Goffic, la construction détachée 

est un terme plus général.  

Quant à Combettes, il est affirmable, d’après ses exemples, que la CD et la 

dislocation sont les termes opposés, au moins du point de vue informationnel, parce que 

les relations anaphoriques et celles-ci de coréférence sont réservées à des constructions 

spécifiques parmi lesquelles la dislocation n’appartient pas. L’élément qui est détaché 

sous-entend un référent exprimé dans la suite de l’énoncé alors que l’élément disloqué a 

un référent propre qui est ensuite repris dans l’énoncé, souvent par le pronom personnel 

clitique. En plus, le complément disloqué n’a pas de valeur prédicative mais une valeur 

thématique. L’élément détaché a la valeur de la prédication seconde. La CD est, comme 

la dislocation aussi, une moyenne pour la structure de détachement.  

Elément détaché : Courageux, X a résisté.  

Prédication seconde : X est courageux. 

Référent sous-jacent : X  

 

Elément disloqué : Cette voiture, je l’apprécie.  

Référent propre : cette voiture 

Reprise par le pronom : le 
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 Type des structures pour détacher des éléments 

Le Goffic CD (dont l’une est la dislocation) Construction liée 

Combettes CD  Dislocation 

 

En conclusion, pour nous, la dislocation est un prodécé spécifique que l’on ne peut pas 

confondre avec d’autres types de détachement. Il ne s’agit pas de synonymes. Je 

respecterai la définition de la dislocation indiquant que le complément disloqué se 

trouvant soit en début, soit a la fin de la phrase a son référent propre et que le pronom 

qui est dans la proposition complète a le même réferent.  
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6 La structure informative de l’énoncé avec la dislocation 

Comme j’ai ébauché déjà à l’introduction de mon mémoire, la question de 

l’énoncé et sa structure informative ne peut pas être omise concernant la dislocation. 

Dans ce chapitre, je m’occuperai de la question du role thématique du constituant 

disloqué : si sa fonction est seulement de thématiser le syntagme disloqué ou s’il peut 

agir aussi de rhématisation. Ensuite, en étudiant les grammaires françaises j’essayerai de 

répondre à la question si la dislocation à gauche se diffère de la dislocation à droite 

concernant le thème et le rhème.   

Tout d’abord il faut dire que la problématique du thème et rhème est très ample 

et il y a beaucoup de questions toujours ouvertes, et qu’il existe plusieurs approches et 

concepts comment analyser la structure informative du texte ou même de la phrase en 

tant que telle. L’information connue et l’information nouvelle sont présentées par des 

grammaires différentes dont la terminologie connait des notions diverses : 

Thème / Rhème 

 Thème / Propos 

 Thème / Prédicat 

 Point de départ (Topique)    /              Commentaire (Focus) 

Dans mon mémoire je choisis les termes thème / rhème ou l’information connue et 

nouvelle, j’expliquerai pourquoi, voir le sous-chapitre suivant. Je suis la théorie par le 

linguiste tchèque František Daneš qui n’omet pas la différence entre le thème et le point 

de départ. Dans ses articles publiés dans la revue Slovo a Slovesnost, il explique la 

différence sur la base de théories par Vilém Mathesius.  

6.1 La terminologie 

Dans l’article Le thème / la base / le point de départ Daneš discute la question de 

la différence de ces termes. Il indique qu’il existe deux concepts de la perspective 

fonctionnelle de la phrase. Premièrement, il s’agit de concept contextuel qui se rapporte 

à la perspective fonctionnelle de la phrase et aussi à la manière dont la phrase est 

intégrée dans le contexte. On emploie le terme de point de départ d’après ce point de 

vue. Deuxièmement, il s’agit de concept thématique concernant le contenu. Il importe la 

structure indépendante de la phrase en dehors son contexte et la relation entre le thème 



51 

 

de l’énonciation et sa propre énonciation. L’énonciateur souligne sa propre attitude vers 

une réalité. Evidemment, on emploie le terme thème. Finalement, pour tous les deux 

concepts ensemble, il est possible de garder le terme rhème car ce deuxième élément de 

la phrase n’était pas remarqué comme différencié et donc il n’est pas nécessaire de faire 

la distinction.  

Quoique les deux termes semblent d’être opposés d’après cette théorie, il y a des 

situations très fréquentes dans lesquelles le point de départ est en même temps le thème 

de l’énonciation. Daneš décrit ce problème dans un autre article sous le nom De la 

perspective fonctionnelle de la phrase, il dit que le point de départ de l’énonciation est 

le thème qui débauche de la phrase précédente. Nous pouvons regarder cet exemple : 

Il était une fois un roi / et ce roi avait trois fils.  

Il est notable que dans la deuxième proposition le point de départ (ce roi) est aussi le 

thème qui part de la première préposition (un roi).  

 Dans mon mémoire je me focalise plutôt sur le plan communicatif de la phrase 

et alors je suivrai le concept thématique de la phrase concernant son contenu avec les 

termes thème et rhème. 

6.2 Le constituant disloqué en tant que thème 

J’ai déjà mentionné dans le chapitre au-dessus que la dislocation est considérée 

comme un procédé d’emphase et envisagée comme un procédé unique de la 

thématisation. Dans ce chapitre, j’étudierai plus profondément le rôle thématique du 

complément disloqué, avec un regard sur sa position gauche ou droite dans la phrase. 

    

En français, il existe généralement trois types de procédés syntaxiques pour 

thématiser un terme de phrase, je m’inspire de cours par O. Pešek auquel j’ai été 

présente à l’Université de Lorraine : 

1. Thématisation par la passivation  

Monsieur Dupont a été volé par son voisin ! 

Le syntagme Monsieur Dupont est le sujet de la phrase, du point de vue sémantique il 

s’agit du patient. Au contraire, le syntagme son voisin est considéré comme le 
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complément d’agent et l’agent du proces. Du point de vue informatif, le sujet est le 

thème par rapport au complément d’agent qui représente une information nouvelle étant 

posée à la fin de la phrase et donc le syntagme son voisin est le rhème. Dans la phrase 

active Son voisin a volé Monsieur Dupont , le sujet Son voisin est thématisé et le COD 

est rhématisé, ce qui donne une information complétement différente et pas si 

compréhensible.  

 

2. Thématisation par un marqueur (Quant à, A propos de, Pour ce qui est de …)  

Quant à Monsieur Dupont, il a été volé par son voisin. 

A propos de Monsieur Dupont, il a été volé par son voisin. 

En utilisant ces marqueurs, les syntagmes nominaux qui sont détachés par eux en début 

de la phrase sont thématisés et considérés comme connus. Souvent, ces constructions 

aux marqueurs « thématisant » sont utilisées à la suite de phrase précédente et bien 

évidemment, il s’agit indiscutablement de thème.  

 

3. Thématisation par la dislocation 

Alexandre, je le vois chaque weekend.  

 La dislocation permet au locuteur de disloquer le sujet, COD ou COI etc. Au 

moyen de constituant disloqué en prolepse ou en reprise, l’énonciateur part de 

l’information connue vers une information nouvelle. Certes, nous pouvons nous poser la 

question s’il y a des différences entre la prolepse et la reprise en tant que le thème et le 

rhème. 

a. Dislocation en prolepse (à gauche)  

En cas de la dislocation gauche, il y a des problèmes qui arrivent. Le constituant 

disloqué en tchèque peut être en cas de nominatif ou accusatif. En français, c’est plutôt 

l’accusatif qui est employé mais il n’est pas possible de voir la différence, en 

comparaison avec tchèque où les locuteurs sont obligés d’utiliser la forme 

morphologique particulière du nom au cas approprié : 
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Nominatif : Français : Alexandre, je le vois chaque weekend. 

Tchèque : Alexandr, toho vídám každý víkend. 

Accusatif : Français : Alexandre, je le vois chaque weekend. 

Tchèque : Alexandra, toho vídám každý víkend.  

Un autre problème qui peut arriver est au cas où la construction disloquée soit la 

réponse à la question Quand est-ce qu’il voit Alexandre ? De premier point de vue, 

Alexandre est l’objet de la question. Comme le COD est posé à la fin de la phrase, il 

aurait fonctionné comme le rhème. Bien que la réponse à cette question soit : 

Alexandre, il voit cet homme chaque weekend, en ce qui concerne la proposition 

interrogative, le rhème représente le mot d’interrogation dans tous les csa, c.-à-d. le mot 

Quand, et non pas cet homme qui suit le verbe. La question comment déterminer le 

thème et le rhème dans les propositions interrogatives mériterait une recherche encore 

plus profonde mais ce n’est pas l’objectif de mon mémoire. Certes, tous ces exemples 

donnés sur le mot Alexandre sont le thème de la phrase. 

b. Dislocation en reprise (à droite) 

En ce qui concerne la dislocation à droite, il n’est pas toujours clair s’il s’agit de 

la thématisation.  

Il le voit chaque weekend, Alexandre.  

Il y en a beaucoup, des gens comme ça.  

L’élément disloqué est bien entendu à la fin de la phrase donc d’après ce critère il ne 

devrait pas être considéré comme le thème mais plutôt comme le rhème portant une 

information nouvelle. De l’autre côté cet élément est déjà mentionné avant dans la 

phrase sous forme de pronom. Par la répétition de ce terme de reprise à la fin de la 

phrase l’énonciateur crée plutôt une sorte de rappel ou un soulignement. Le Goffic 

s’occupe de cette problématique dans son livre de grammaire dans lequel il se penche 

pour le rôle thématique du constituant disloqué (1994 : 383) :  

« Le terme de reprise est comme extérieur, surajouté à la phrase qui est syntaxiquement 

et intonativement complète sans lui… : le reprise s’interprète comme le rappel a 
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posteriori du thème (on parle parfois d’‘antitopique’), avec souvent valeur de rappel 

d’une information partagée. » Selon lui, il est donc incontestable que la dislocation à 

gauche ou à droite ne se diffère pas l’une de l’autre. Dans tous les deux cas des 

constituants détachés on parle de leur rôle de thème. 

6.3 Le constituant disloqué en tant que rhème 

Bien que la dislocation soit traitée par les linguistes comme un procédé 

syntaxique de thématisation, il faut se poser la question s’il n’existe pas des exceptions 

où les constituants disloqués soient le rhème de l’énonciation. Ce qui est remarquable 

c’est qu’aucune grammaire que j’utilise, parle de rôle rhématique du constituant 

détaché. 

Néanmoins, j’ai trouvé un mémoire par l’étudiante Cornelia Hernest qui travaille 

avec la question du rôle rhématique pour les constituants disloqués (2011 : 34-36). 

J’utilise un exemple donné par elle dans son travail. 

Les noirs, je prends. 

Pour cette phrase indiquée, elle explique pourquoi il s’agit du rôle rhématique (Ibid. : 

34). Cette phrase a été prononcée dans un magasin avec des chaussures dans lequel un 

client essaie deux types des chaussures, l’un est marron, le seconde est noir. « Ici, le 

propos est jeté au débout de l’énoncé et (…) cette dislocation est une rhématisation. (…) 

Nous pouvons conclure que les dislocations sans reprise opèrent soit une thématisation, 

soit une rhématisation. »  

Comme nous pouvons remarquer sur la base des exemples donnés, il est possible 

de répondre à la question posée au début de ce chapitre. Si je suis la définition pour la 

dislocation que j’ai choisie et que je garde dans mon mémoire, le terme disloqué ne peut 

pas avoir le rôle rhématique. Hernest ne distingue pas les constituants disloqués et 

détachés, et pour cette raison seulement elle applique le rôle rhématique pour la CD. 

Elle dit elle-même qu’il n’y a pas de reprise pronominale et donc pour ce mémoire sa 

proposition ne convient pas aux conditions de la dislocation. Il est alors possible de 

présumer que le constituant disloqué n’existe pas dans le rôle du rhème en aucun cas. 

En plus, dans la situation dans ce magasin, les chaussures noires sont mises en contexte 

déjà, il ne s’agit pas donc de l’information nouvelle et alors le rhème.  
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Finalement, il est incontestable que le constituant disloqué (tel que l’on considère 

comme l’objet de la dislocation d’après notre définition) joue un rôle thématique dans 

n’importe quelle position dans la phrase, soit en prolepse soit en reprise, et alors il ne 

s’agit jamais de rôle rhématique. 
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7 L’analyse du discours – discours oral et écrit 

La distinction entre l’oral et l’écrit est une problématique très vaste et 

omniprésente, il en existe également des nombreuses approches et théories. Dans ce 

chapitre, j’aimerais présenter un autre but de ce mémoire, ce qui est de faire l’analyse de 

discours de la dislocation. Il faut alors examiner les différences entre le français oral et 

le français écrit d’après la théorie décrite dans la grammaire par Riegel et al (2004 : 30-

37). Le discours oral est immédiat, spontanée et en situation tandis que le discours écrit 

est rédigé et hors de situation. Ainsi, les formes des messages oraux ou écrits sont 

différentes et doivent être déterminées par les conditions de la communication. 

Néanmoins, il n’est pas facile de définir et bien situer ces conditions de l’oral et l’écrit 

parce que les deux présentent une grande diversité. Je me limiterai dans les différences 

de base qui devraient être suffisantes pour le but de ce mémoire.  

7.1 Discours oral 

En ce qui concerne la communication orale, le temps entre l’émission et la 

réception est court. Les interlocuteurs partagent la situation spatio-temporelle qui est 

déterminée, et les éléments référentiels. Ils utilisent les déictiques (je, vous, toi, 

maintenant, aujourd’hui etc.) et peuvent s’exprimer à l’aide de mimique et gestes. La 

communication orale est produite sans préparation. Le locuteur compose le discours au 

fur et à mesure et laisse un grand nombre de traces de production (erreurs, phrases 

inachevées, reprises, hésitation, interruptions, faux départs etc.), l’interlocuteur peut 

intervenir dans n’importe quel moment.  

Le discours oral contient des phénomènes linguistiques qui le caractérisent (Ibid. 

36) : 

a. Emploie de phatèmes : hein, n’est-ce pas ?, bon, vous voyez, vous savez … 

En dialogue, le locuteur maintient l’attention d’autrui.  

b. Procédés de mises en relief : l’usage de structures emphatiques dont l’une 

peut être la dislocation  

Excellent, ce café ! Moi, je le lui dirai !  

c. Importance de déictiques : l’usage de ça et de présentatifs, pronom on au 

lieu de nous 

Il y a quelqu’un ? Écoute un peu ça. On va au cinéma ? 
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d. Répétitions de termes et de structures : dont l’une peut être la dislocation 

Edith Piaf, je l’ai connu. 

Elle elle chantait euh … elle dans les cours.  

e. Simplification de l’oral : pour économiser la langue, par exemple 

l’omission du ne négatif, la marque est-ce que en cas de question et autres.  

Tu veux ou tu veux pas ? Tu viens ce soir ? 

Finalement, je complète ce sous-chapitre sur le discours oral de citation par Creissels. Il 

mentionne le rapport entre le français oral et la dislocation (2006 : 117) : « En français, 

par exemple, dans l’oral conversationnel familier, la dislocation est utilisée avec une 

fréquence élevée (…). » J’examinerai son affirmation sur la fréquence plus 

profondément dans la partie pratique. 

7.2 Discours écrit 

Pour le discours écrit, le délai entre l’émission et la réception est plus long qu’en 

oral parce que la communication écrite donne le temps au scripteur d’élaborer le 

message. Il peut revenir sur son texte et refaire, corriger ou compléter ce qu’il a écrit. 

Néanmoins, au discours écrit, le cadre spatio-temporel doit aussi être précisé. L’auteur 

utilise des indicateurs du temps et du lieu précis, organise des temps du verbe de la 

phrase et il emploie des connecteurs. En cas d’utilisation de pronoms, on ne parle pas de 

déictiques mais plutôt d’anaphore et cataphore qui se renvoient au référent antérieur ou 

postérieur. Le caractère du discours écrit est alors fini et construit. 
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8 Méthodologie 

Dans ce chapitre je décrirai les méthodes de mon travail qui consiste à l’analyse 

des constituants disloqués. Il fallait choisir un corpus parallèle dans lequel je pouvais 

comparer un texte français avec un texte tchèque. Je travaille sur le site www.korpus.cz 

avec un manageur de corpus appelé KonText. Pour le corpus particulier, j’ai choisi 

InterCorp French en version 9 et InterCorp Czech en version 9 également. InterCorp 

est un corpus parallèle de la traduction qui offre des textes alignés (au niveau de la 

phrase, paragraphe et chapitre). De ce point de vue, je le trouve vraiment utile et bien 

ordonné pour l’observation de la traduction et des équivalents, dans ce cas particulier - 

les équivalents tchèques pour les constituants disloqués français. De l’autre côté, aucun 

corpus fournit des résultats négatifs, c’est-à-dire que bien que je ne reçoive pas de 

résultats, les constructions cherchées peuvent exister dans la langue.  

En ce qui concerne la recherche, je cherche dans tous les textes du corpus sans 

spécification (cela veut dire la prose, les journaux, les transcriptions des discussions, le 

drame, les sous-titres, et autres) par les divers auteurs pour que le plan soit le plus ample 

et large. La règle générale pour la linguistique de corpus dit que plus le corpus est 

grand, plus il est crédible (« more data better data »). Quant à l’origine des résultats, le 

corpus offre les métadonnées sur les textes comme le genre et la forme du texte, le nom 

du traducteur, l’année etc. Sur la base de ces métadonnées, il est possible de dire s’il 

s’agit du discours parlé ou écrit, formel ou informel. Pour la langue source des textes, je 

ne spécifie pas que le français mais je prends en considération aussi d’autres langues, 

autrement dit des textes traduits en français et ensuite en tchèque (par exemple le livre 

de Harry Potter qui est écrit en anglais primordialement) ou le tchèque comme la 

langue source dont le textes sont traduits en français (par exemple le livre par 

Škvorecký), afin d’obtenir plus grand nombre de résultats. Ensuite, je saisis les 

demandes particulières en vertu des parties du discours. Il est évident que le corpus peut 

afficher des résultats défectueux ce qui est causé par des raisons nombreuses : la 

complexité de demandes que j’ai tapées, les textes authentiques comportant des fautes, 

les fautes qui sont mises dans les textes par le tagging des mots ou dans l’alignement 

fautif des phrases en parallèle. C’est la raison pour laquelle j’ai décidé, parmi tous les 

résultats affichés, de choisir des résultats appropriés manuellement. Je feuillette les 

pages avec les occurances et je me focalise sur les résultats démandés. Par ce fait 



59 

 

j’essaie de sélecter les occurrences incorrectes. En même temps, il faut surveiller si le 

constituant disloqué français correspond au terme de la phrase que je cherche. Pour 

chaque dislocation, je joindrai la capture d’écran avec ces résultats finaux et les 

commentaires. Je suis consciente que les résultats donnés peuvent comporter des 

résultats mauvais que je pouvais ne pas remarquer. Bien que le corpus offre d’afficher 

les résultats sous forme d’une table en Excel, je prefère la capture d’écran du corpus 

parce que la table est trop vaste et le texte est alors confus et illisible. Je trouve aussi 

utile que dans les capturres d’écran la dislocation est surlignée et donc bien visible ce 

que la table d’Excel n’offre pas et il faudrait le faire manuellement pour chaque 

occurrence.  

La première partie de la recherche consiste à trouver les constituants disloqués 

d’après leurs fonctions syntaxiques. Comme j’ai indiqué dans la partie théorique selon 

les linguistes, les constituants disloqués peuvent avoir plusieurs fonctions syntaxiques 

qui dépendent du prédicat de la phrase. Sur la base des exemples concrèts des phrases 

citées servant de modèle, j’essayerai de créer une demande la plus générale possible que 

j’appliquerai sur la recherche. Vu qu’il existe certaines régularités dans la structure des 

phrases, il sera possible de chercher d’après les parties du discours des mots constituant 

la phrase particulière. Chaque phrase qui contient des constituants disloqués, contient 

bien entendu une virgule qui peut servir aussi d’élément important. En même temps, il 

est nécessaire de dire que je ne peux ni capter ni couvrir toutes les combinaisons des 

parties du discours et des phrases contenant la dislocation. Certains termes des phrases 

peuvent être encore modifiés par un ou plurieurs adverbes par exemple.  Néanmoins, en 

suivant les exemples des grammaires, la recherche devrait être suffisante pour illustrer 

bien la problématique de la dislocation. 

Deuxièmement, sur les résultats trouvés, j’examinerai l’emploi de la dislocation 

en discours oral et écrit, ou bien en discours formel et informel d’après l’origine du 

texte ou par les marques du discours direct. Il faut encore mentionner que pour la 

dislocation, la traduction des phrases françaises se différe en tchèque, cela veut dire que 

les phrases tchèques ne doivent pas employer la dislocation, le terme de phrase disloqué 

en français ne doit pas être le même qu’en tchèque etc. Toutes ces différences sont 

causées par la méthode de la traduction comme par exemple modification, transposition, 

adaptation et autres. Néanmoins, mon travail n’étudie pas les résultats du point de vue 
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de la traduction mais du point de vue de la dislocation et leur équivalents tchèques. Je 

me donc focaliserai plus profondément sur les résultats qui sont égaux dans toutes les 

deux langues.  

Finalement, j’ajouterai un chapitre consacré seulement à la dislocation dans les 

phrases tchèques et ses termes de phrase.  
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9 L’analyse – partie pratique 

Dans cette partie du mémoire, je présenterai les résultats trouvés dans le corpus. 

Suivant les grammaires par Le Goffic et Riegel qui indiquent les groupes nominaux, les 

groupes infinitifs et prépositionnels, les noms propres et les subordonnées complétives 

comme « disloquables », je trouverai un système et des modèles des phrases pour faire 

une analyse dans le corpus. Les demandes que je tape dans le corpus sont basées sur les 

parties du discours des mots construisant la phrase.  

Je préciserai encore les sources des textes que j’ai trouvées pendant la recherche 

pour pouvoir définir le type du discours, soit oral soit écrit et soit formel soit informel : 

_EUROPARL = la transcription d’une discussion politique – discours oral formel 

_SUBTITLES = sous-titres pour les films – discours oral informel 

_ACQUIS = texte légal – discours écrit formel 

_PRESSEEUROPE = commentaire de journal – discours écrit formel 

_SYNDICATE = commentaire de journal – discours écrit formel 

Les autres textes par les auteurs nommés sont le plus souvent les extraits prosaïques. 

Les signes <p> et </p> ou les guillements signifient le discours direct et donc oral. 

Néanmoins, il faut regarder l’origine de ces textes individuellement. 

Pour ce qui est de discours formel ou informel, il faut regarder soit l’origine du texte, 

soit les expressions et mots employés parce que parfois il y apparait par exemple des 

expressions familières voire vulgaire ou des termes spécialisés par contre.  

9.1 Groupes nominaux en tant que sujet : 

Le sujet disloqué de la phrase qui se trouve à gauche peut être représenté par un groupe 

nominal constituant d’un déterminant démonstratif et un substantif, séparé par une 

virgule et suivi par un pronom personnel. Pour ce modèle, j’ai créé la demande suivante 

dans le corpus : <s>[lemma="ce"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"]    
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Dislocation en français 35 

Dislocation en tchèque 2 

 

Parmi les résultats affichés que j’ai manuellement choisis, le déterminant démonstratif 

représente ou plutôt spécifie un objet connu dans le contexte. Ce pronom a une fonction 

déïctique.   

Comme nous pouvons voir d’après les sources des textes, les occurrences viennent 

même du discours parlé (qui est, néanmoins, plus fréquent dans cet extrait) que du 
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discours écrit. Les expressions familières dans le discours rapporté indiquent également 

que la langue informelle est plus fréquente. Le livre Slova a věci par Foucault représente 

le discours formel car il s’agit de l’ouvrage spécialisé.  

En ce qui concerne la traduction des constituants disloqués en tchèque, il est notable que 

l’on traduit uniquement la forme avec le déterminant démonstratif (ten, tahle, tenhle, 

tyto) et le nom (člověk, holka, problémy) sans leur pronominalisation, il n’est pas alors 

possible de parler de la dislocation. La dislocation tchèque apparait dans la onzième 

ligne de la première capture d’écran, il s’agit du discours parlé informelle en question 

en inversion composée du déterminant démonstratif et du nom qui sont disloqués (ta 

mlha) et du pronom personnel (to) qui est en reprise après le verbe. La deuxième 

occurrence de la dislocation est dans la sixième ligne du second extrait dans la forme 

parlée informelle également – le déterminant démonstratif plus le substantif (tenhle 

člověk) et le pronom personnel (to). Dans tous les deux cas de la dislocation, les 

constituants disloqués tchèques correspondent au sujet. Les phrases affichées 

commencent typiquement par le sujet qui est le thème.  

Dislocation du sujet à droite :  

La demande dans le corpus : 

[tag=”P.*”][tag=”V.*”][lemma=”,”][tag=”P.*”][tag=”N.*”] 

 

Dislocation en français 25 
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Dislocation en tchèque 2 

 

Discours : tous ces résultats apparaissent dans le discours parlé et informel. Les 

expressions sont souvent très familières, voire vulgaires. Il est aussi remarquable que la 

dislocation droite du sujet est employée surtout dans les questions et les exclamatifs.  

Equivalents : Pour les phrases tchèques, la dislocation à droite est dans la première et 

vingt-troisième ligne. La traduction du déterminant démonstratif et du substantif et aussi 

du pronom (tenhle styl, to ; Kdo et ten Myron Spargo) y est présente. Les constituants 

disloqués sont aussi au rôle du sujet. Pour le reste des résultats, la traduction se 

concentre sur le pronom personnel (to, kdo), sur le constituant disloqué avec le 

déterminant démonstratif (tenhle styl, ten šál, ten medvěd etc.) ou le sujet n’est pas 

exprimé, ce qui est un phénomène très fréquent dans la langue tchèque. Néanmoins, les 

sujets qui sont exprimés sont, dans la plupart de cas, placés vers la fin de la phrase après 

le verbe.   

 

 Un autre type du groupe nominal et son sujet disloqué peut être la structure avec 

un article défini et un substantif.  

La demande de la dislocation du sujet à gauche : [Lemma=“le“][ tag=“N.*“][ 

lemma=“,“ ][tag=“P.*“] 
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Dislocation en français 28 

Dislocation en tchèque 4 

 

Discours : il y a des occurrences du discours parlé informel (par exemple lignes : 7, 13, 

14) mais aussi du discours parlé formel – en quatre cas de _EUROPARL. Néanmoins, 

le discours écrit formel est aussi notable en cas des extraits par Foucault et ses essais. Le 

discours écrit informel apparait dans les narrations des romans et des textes prosaïques.  

En ce qui concerne la traduction, le tchèque garde, dans la plupart des cas, les 

substantifs (Medicína, Pravda, Zemědělství, Problém etc.) sans répétition du pronom 

personnel « ce », sauf les lignes 1, 6, 17 et 28 dans lesquelles la dislocation est 

conservée et alors le pronom personnel « to » est traduit. Cette dislocation représente 

une sorte de définition et de précisioin du référent suivant. Tous les deux constituants 

sont les sujets de la phrase. 

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][tag="V.*"][word=".*"]{0,5}[lemma=","][lemma="le"][tag="N.*"]  
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Dislocation en français 12 

Dislocation en tchèque 0 

 

Tous ces exemples donnés représentent le discours parlé informel puisqu’ils viennent 

des sous-titres.  

Équivalents tchèques : aucun cas ne correspond pas à la dislocation. Les phrases 

tchèques sont construites comme les propositions simples, le sujet est pronom personnel 

et le substantif est dans le rôle de l’attribut après le verbe être à l’indicatif.   

 

 Un autre exemple du groupe nominal et du sujet disloqué est construit par un 

pronom personnel tonique disloqué et ensuite un pronom personnel atone dans le reste 

de la phrase.  

Dislocation à gauche :    [tag="P.*"][lemma=","][tag="P.*"][tag="V.*"] 
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Dislocation en français 33 

Dislocation en tchèque 3 

 

Le sujet disloqué à gauche exprimé par un pronom personnel tonique est fréquent en 

français par rapport au tchèque.  

Discours : D’après les sources il s’agit surtout du discours informel, sauf une seule 

occurrence dans la discussion de _EUROPARL dans la ligne 5. Le discours écrit et 

parlé est plus ou moins équilibré. Les occurrences du discours écrit sont surtout dans la 
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narration de la première personne, les occurrences du discours parlé sont adressées 

surtout à un destinateur ou à une troisième personne.  

Équivalents : Les pronoms appelés toniques ne sont pas traduits dans les phrases 

tchèques, celles-ci sont construites comme une proposition simple : soit le sujet n’est 

pas employé du tout, soit il est employé par un pronom atone avec un prédicat. Quand le 

sujet est exprimé dans ce type de la phrase, nous pouvons dire qu’il est accentué. Les 

lignes 17, 28 et 32, dans lesquelles les pronoms sont exprimés deux fois et on parle 

donc de la dislocation, représentent une sorte d’apostrophe. Le locuteur s’adresse à son 

destinateur et par la dislocation le niveau de mise en relief est encore plus grand. Le rôle 

syntaxique des constituants disloqués est le sujet.  

Dislocation à droite, la demande : [tag="P.*"][tag="V.*"]{0,5}[lemma=","][tag="P.*"] 

 

Dislocation en français 22 

Dislocation en tchèque 0 

 

La dislocation fonctionne dans ce cas particulier comme un rappel de l’élément 

antérieur. Sans cet élément disloqué la phrase ne manque aucune information 

nécessaire. Il ne précise pas le sujet dans la phrase antérieur. Il s’agit du signe 

particulier du discours parlé.  
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Discours : tous ces exemples indiqués représentent le discours direct informel. Dans la 

plupart des cas, c’est le locuteur qui adresse la parole à quelqu’un.  

Equivalents : La dislocation du sujet à droite avec le pronom n’est pas présente dans les 

exemples du corpus. Les phrases tchèques souvent n’expriment pas le sujet, si le sujet 

est exprimé par le pronom, il représente une sorte d’accentuation du sujet (par exemple 

ligne 3, 4, 11, 12, …) ou un contraste du sujet avec un autre sujet de la phrase 

précédente dans le texte (17, 19).  Dans les phrases tchèques 4 et 19, le sujet est exprimé 

après le verbe, ce qui signifie un soulignement plus grand que l’emploi du sujet lui-

même.    

 

 Le dernier type de construction du groupe nominal en tant que sujet disloqué est 

un modèle d’un article indéfini et d’un substantif.  

La dislocation du sujet à gauche, la demande : 

[lemma="un"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][tag="V.*"] 

 

Dislocation en français 21 

Dislocation en tchèque 2 

 



70 

 

Discours : Le discours parlé informel prédomine parmi ces exemples, néanmoins il y a 

aussi des occurrences du discours écrit informel. Une occurrence du discours formel 

parlé est témoignée dans la discussion de _EUROPARL dans la deuxième ligne.  

Equivalents : Dans les phrases françaises, il s’agit des groupes nominaux avec les 

articles indéfinis qui sont disloqués et ensuite répétés par le pronom personnel « ce/ça ». 

Les phrases tchèques ne traduisent que le groupe nominal sans un article bien entendu. 

Seulement deux cas, ligne 4 et 20, représentent la dislocation en version tchèque avec le 

substantif et le pronom personnel neutre « to ».  

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][tag="V.*"]{0,5}[lemma=","][lemma="un"][tag="N.*"] 

 

Dislocation en français 17 

Dislocation en tchèque 1 

 

Ce type de la dislocation cause des problèmes de point de vue informatif. Comme le 

constituant disloqué est employé à la fin de la phrase et avec un article indéfini en plus, 

ce fait pourrait nous fait penser au rhême. Tout de même il s’agit du thème parce que le 

pronom personnel précédent est indiqué déjà comme le sujet de la phrase et donc il y a 

deux éléments qui ont le même référent. Ce cas particulier est un exemple de la 

cataphore où le pronom personnel « ça » est ensuite plus spécifié sous forme de la 

dislocation. Un locuteur natif ne dirait jamais : « Une bière vous dit ? »  C’est alors une 
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construction spécifique pour la langue française. La frontière entre ce type de la 

cataphore et le rhème est très étroite mais comme ce n’est pas l’objet de mon travail je 

ne suis pas capable de le décrire plus.   

 Discours : Toutes les occurrences viennent des sous-titres et alors c’est le discours 

direct/parlé et informel. Les deux occurrences (14, 18) avec le pronom personnel 

tonique disloqué moi sont plutôt apposition qui donne une information supplémentaire 

et il ne s’agit pas donc de la dislocation.  

Equivalents : La forme phrastique française est construite du pronom personnel ce/ça et 

du groupe nominal disloqué. Le tchèque traduit le substantif dans tous les cas. Sauf la 

ligne 10 dans laquelle la dislocation est conservée mais l’ordre est opposé. Dans la 

phrase tchèque, il s’agit de la dislocation gauche parce que’au cas de la dislocation a 

droite la phrase aurait semblé trop artificielle. Néanmoins, le rôle syntaxique en français 

est le sujet, en tchèque les équivalents correspondent soit au sujet, soit au COD. En cas 

de COD qui est placé après le verbe et vers la fin de la phrase (par exemple lignes 1, 2, 

3, 8, 9) nous pouvons le considérer comme le rhème puisqui’il est mentionné pour la 

première fois et il est introduit par l’article indéfini. La phrase 1 française aurait été 

écrite par exemple comme : Tu veux une bière ? La phrase 3 : On va jouer aux dames ? 

dont le complément d’objet serait également le rhème.  

 

Conclusion pour la dislocation du sujet : 

 Sur la base de mes résultats je ferai un petit résumé. La dislocation du sujet est 

très fréquente en français parce qu’il existe un grand nombre de combinaisons 

construites par les parties du discours différentes (pronom démonstratif, article indéfini, 

article défini, pronom personnel tonique). La dislocation du sujet apparait dans tous les 

types du discours, cela veut dire dans le discours parlé et écrit, dans la communication 

formelle et informelle. J’ai noté qu’en ce qui concerne la dislocation à droite, il s’agit 

toujours du discours parlé informel. Pour la dislocation dans les phrases tchèques, il y a 

un petit nombre des occurrences par rapport au nombre des occurrences françaises. La 

phrase tchèque est construite par la traduction des constituants disloqués qui ne sont 

plus répétés. Néanmoins, quand il s’agit de la dislocation en tchèque droite ou gauche, 

c’est le discours informel qui la témoigne, dans toutes les deux formes écrite et parlée. 
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La fonction syntaxique des compléments disloqués en tchèque correspond au sujet dans 

tous les cas indiqués. Une remarque intéressante que j’ai notée, c’est un seul cas de la 

dislocation droite en français qui est traduit comme la dislocation gauche en tchèque 

pour que la langue soit plus naturelle. Pour ce qui est des équivalents des compléments 

disloqués en français mais non pas en tchèque, ceux-ci ne correspondent pas souvent 

aux memes fonctions syntaxiques, ce qui est causé par la méthode de la traduction 

particulière. Certes, le rôle thématique est respecté. Une situation qui apparait et dans 

lauqelle on peut parler du rôle rhématique en tchèque, c’est au cas où un substantif 

introduit par un article indéfini est placé seulement à la fin d’une phrase, sans 

pronominalisation précédente.   

 

9.2 Groupes nominaux en tant que COD  

D’après les phrases exemplaires par Riegel, j’ai créé des modèles généraux pour 

chercher les dislocations du COD dans le corpus.  

Le premier modèle se compose d’un déterminant démonstratif et d’un substantif 

qui sont disloqués et ensuite pronominalisés dans le reste de la phrase par « le, la, les ».  

Dislocation à gauche, la demande : 

[lemma="ce"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][lemma="le"][tag="V.*"] 
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Dislocation en français 30 

Dislocation en tchèque 1 

 

Discours : Parmi les résultats, les deux discours, parlé et écrit, apparaissent aussi dans 

les deux formes, formelle et informelle, de la langue.  

Equivalents : dans les phrases tchèques, les groupes nominaux avec le déterminant 

démonstratif sont traduits sans leur pronominalisation dans le reste de la phrase, parfois 

c’est seulement le pronom pronominalisant qui est traduit parce que son référent est 

connu d’une phrase précédente dans le texte. La dislocation qui est conservée dans la 
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phrase tchèque, c’est l’occurrence 3 dans laquelle le groupe nominal et sa 

pronominalisation sont traduits en même temps. Le locuteur accentue le COD par sa 

dislocation.  

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][word="le|la|les"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][lemma="ce"][tag="N.*"] 
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Dislocation en français 47 

Dislocation en tchèque 1 

 

Ces extraits contiennent beaucoup de résultats fautifs à cause de commentaires 

rhétoriques comme vous le savez qui sont les proposition inserées entre deux parties de 

phrases.  

Discours : Tous les 4 types des discours sont représentés, discours parlé formel et 

informel, discours écrit informel (dans les romans) et formel (dans le livre par Sartre et 

dans le texte de _PRESSEURO).   

Equivalents : Pour les constituants disloqués, ils sont traduits dans les phrases tchèques 

sans leur pronominalisation. Il s’agit des phrases tout simplement composées du sujet, 

du verbe et du COD qui suit. Parfois le sujet est omis et la phrase commence soit par le 

COD, soit par le verbe.  

 

Un autre type du groupe nominal disloqué en fonction du COD est la 

construction composée d’un article défini et d’un substantif qui est ensuite 

pronominalisée.  
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La dislocation à gauche : la demande : 

[lemma="le"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][word="le|la|les"][tag="V.*"] 

 

 

Dislocation en français 37 

Dislocation en tchèque 2 

 

Discours : Ce type de la dislocation apparait dans toutes les formes de la langue.  

Equivalents : La forme tchèque des phrases avec la dislocation ne contient que les 

groupes nominaux sans la pronominalisation, sauf l’occurrence 7 et la troisième de la 
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fin des résultats qui représentent également la dislocation dans le discours parlé 

informel. Dans les deux versions tchèques de la dislocation, les COD sont au début des 

phrases et precédent les verbes.  

La dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][word="le|la|les"][tag="V.*"][lemma=","][lemma="le"][tag="N.*"] 

 

Dislocation en français 16 

Dislocation en tchèque 1 

 

Discours : Dans ce cas particulier, il s’agit du discours informel et parlé.  

Equivalents : Seule la ligne 4 représente la dislocation du COD dans la phrase tchèque 

également, les phrases restantes ne traduisent que les groupes nominaux tout 

simplement sans pronominalisation. Le COD dans la phrase tchèque précède le 

sujet « to » et le verbe « pokoří » aussi.  

 Un autre type de la dislocation du COD est une phrase avec le groupe d’un 

article indéfini et d’un substantif, qui est ensuite pronominalisé par le pronom adverbial 

« en ». 

La dislocation à gauche :  

Pour ce qui est de substantif au singulier avec l’article indéfini « un/une » , le corpus n’a 

trouvé aucun résultat. Néanmoins, j’ai trouvé quelques exemples avec l’article indéfini 
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au pluriel et en plus, le corpus a trouvé des occurrences avec un article partitif et des 

substantifs massifs ce que l’on pourrait considérer en tant que groupe nominal indéfini.  

Demande :[word="des"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"] 

 

Dislocation en français 17 

Dislocation en tchèque 2 

 

Discours : Les expressions disloquées apparaissent tous dans le discours parlé informel.  

Equivalents : la traduction a été faite soit sur les groupes nominaux, soit sur le pronom 

adverbial tout simplement. Deux cas de la dislocation sont observables parmi les 

phrases tchèques : ligne 11 et 12 dans lesquelles le pronom adverbial est traduit 

également par le pronom démonstratif tchèque « to/ těch ». Ce COD tchéque suit 

immédiatement le constituant disloqué à gauche après la virgule et donc le sujet et le 

verbe lui sont postposés.  

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="N.*"][word="en"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][word="des"][tag="N.*"] 

[tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][word="du|des"][tag="N.*"] 
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Dislocation en français 57 

Dislocation en tchèque 1 
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La situation du COD introduit par un article indéfini ou partitif semble être identique 

avec celle du sujet introduit par un article indéfini. C’est le cas de la cataphore 

également, plus précisement le pronom adverbial est employé d’abord et le substantif 

avec son article suit après la virgule sous forme de la dislocation.  

Discours : Le discours parlé informel est tout à fait le plus nombreux. Une seule 

occurrence peut être considérée comme le discours écrit informel, ligne 9, qui sans 

contexte plus proche apparaît plutôt comme la narration.   

Equivalents : La traduction des constituants disloqués fait partie des phrases tchèques 

simples en tant que COD sans répétition du pronom.  La dislocation apparait dans la 

première ligne dans laquelle le pronom adverbial est transformé en pronom personnel 

jich. Ce pronom est employé après le verbe et la dislocation le suit. Au contraire, le 

pronom en est en français exprimé entre le sujet et le verbe.  

 Le dernier cas du COD disloqué se compose du pronom personnel tonique 

disloqué. 

La dislocation à gauche, la demande : 

[tag="P.*"][lemma=","][tag="P.*"][tag="P.*"][tag="V.*"] 
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Dislocation en français 22 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : La plupart de cas représente le discours parlé informel qui apparait surtout 

dans les sous-titres ou dans le discours rapporté d’un personnage. Les occurrences dans 

les livres indiqués représentent le discours écrit informel en tant que narration.  

Equivalents : Aucune dislocation en version tchèque apparait parmi ces résultats 

trouvés. La traduction se limite seulement sur le pronom tonique français qui devient le 

COD de la phrase tchèque, éventuellement le sujet comme dans les lignes 11 ou 14 par 

exemple.  

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][tag="P.*"][tag="V.*"][lemma=","][tag="P.*"] 

 

Dislocation en français 6 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Toutes les occurrences appartiennent au discours parlé informel.  

Equivalents : Le COD disloqué n’est pas traduit dans les phrases tchèques sous forme 

de la dislocation. Tous les résultats montrent que le COD disloqué en français est le 

COD tchèque attaché directement au verbe de la phrase (mě, tebe, vás, je…). Sauf 

l’occurrence 2 et 3, les autres résultats montrent le COD dans la dernière position de la 

phrase qui témoigne sa mise en relief.  

 

Conclusion pour la dislocation du COD : 
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 Le résumé pour le COD disloqué est le suivant : En ce qui concerne le discours, 

le COD construit d’un déterminant démonstratif et d’un substantif ou d’un article défini 

et d’un substantif, apparait dans toutes les formes de la langue, parlée et écrite, formelle 

et informelle. Le constituant disloqué composé d’un article indéfini et d’un substantif ou 

d’un pronom personnel tonique est notable que dans le discours parlé informel. La 

dislocation du COD est possible dans la langue tchèque dans les trois premières 

constructions du groupe nominal. Le COD disloqué exprimé par le pronom personnel 

tonique n’est pas présent parmi mes résultats. Pour la traduction tchèque on traduit, dans 

la plupart des cas, les groupes nominaux sans leur pronominalisation, cela veut dire que 

de la forme disloquée dans la phrase française le traducteur fait le COD attaché au verbe 

dans la langue tchèque tout simplement.  

 

9.3 Groupes nominaux en tant que COI :  

 D’après les exemples indiqués par les grammaires, le COI est également 

« disloquable ». Le premier groupe nominal qui représente le COI est créé par un 

déterminant démonstratif et un substantif et ensuite il est pronominalisé par « en » 

comme dans la phrase déjà citée dans la partie théorique : Qu’allait-on en faire, de cet 

homme ? (Hugo). Je ne suis pas arrivée à trouver les résultats de cette construction dans 

le corpus.  

Un article indéfini et un substantif est une autre combinaison créant le groupe 

nominal qui peut être disloqué en tant que COI. 

Dislocation à gauche : la demande : 

[word="un|une|des"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"] 

 

Dislocation en français 1 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Ce résultat vient du discours parlé informel. 
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Equivalents : Cette dislocation n’est pas traduite dans la phrase tchèque. Seul le groupe 

nominal est traduit, séparé par la virgule de la phrase qui ne contient ni le sujet ni le 

pronom en.  

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"][lemma=","][word="un|une|des|de"][tag="N.*"] 

 

Dislocation en français 5 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Tous ces occurrences appartiennent dans le discours parlé informel.  

Equivalents : Pour les phrases tchèques, aucun résultat ne correspond pas à la 

dislocation. La traduction concerne que les constituants disloqués en tant que groupes 

nominaux sans emploi du pronom adverbial. Dans trois cas sur cinq la phrase 

commence par le COI.  

Un autre groupe nominal disloqué est composée d’un article défini et d’un 

substantif.  

Dislocation à gauche : la demande : 

[lemma="le"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"] 
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Dislocation en français 19 

Dislocation en tchèque 1 

 

Les deux occurrences dans _EUROPARL ne sont pas les cas de la dislocation mais 

plutôt une construction différente du discours parlé qui n’est pas le thème de mon 

mémoire. Le pronom adverbial pronominalise toute la phrase et pas le constituant 

concret détaché en début de la phrase.  

Discours : Le corpus a trouvé les résultats qui témoignent le discours parlé formel et 

informel, le discours écrit formel.  

Équivalents : Les équivalents tchèques des constituants disloqués dans les phrases 

françaises sont représentés soit par des substantifs, soit par des substantifs avec des 

pronom démonstratifs těch, tím, ten. L’occurrence 7 représente la dislocation en tchèque 

parce que le constituant disloqué est aussi séparé par la virgule et pronominalisé par le 

pronom démonstratif au locatif tom. Ce pronom se trouve entre le sujet et le verbe de la 

phrase.  

Dislocation à droite : la demande : 

[tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][word="le|la|les"][tag="N.*"] 
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Dislocation en français 21 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Tous ces résultats correspondent au discours parlé informel.  

 Équivalents : Parmi les résultats, aucune dislocation apparait dans les phrases tchèques. 

Les groupes nominaux sont traditionnellement traduits comme l’objet de la phrase.  

Ensuite, j’ai cherché les exemples de la dislocation du COI qui est exprimé par 

« y ». Le premier exemple du constituant disloqué est un déterminant démonstratif avec 

un substantif, il s’agit de la dislocation à droite de laquelle j’ai trouvé des résultats 

et dont la demande est :  

[tag="P.*"][word="y"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][word="à"][word="ce|cet|cette|ces"

][tag="N.*"]    
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Dislocation en français 9 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Tous les résultats appartient au discours parlé informel. 

Équivalents : Parmi les résultats affichés, il n’y a aucune occurrence de la dislocation 

dans les phrases tchèques. Les constituants qui sont disloqués en français sont traduits 

également avec un déterminant démonstratif et un substantif. Ils sont posés soit avant le 

verbe (quatre fois), soit après le verbe (cinq fois).  

Ensuite, j’ai essayé de chercher des constituants disloqués introduits par la 

préposition « à » dont le groupe nominal est composé d’un article défini et d’un 

substantif. J’ai réussi à trouver les résultats seulement en ce qui concerne la dislocation 

à droite d’après le modèle : 

[tag="P.*"][word="y"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][word="au|aux"][tag="N.*"] 

 

Dislocation en français 3 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Les deux premières occurrences représentent le discours parlé informel, la 

troisième occurrence fait partie, probablement, de la narration et il s’agit donc du 

discours parlé écrit.  

Équivalents : Aucune occurrence de la dislocation est affichée. La version tchèque 

traduit que les groupes nominaux sans pronominalisation deux fois avant le verbe et une 

fois après le verbe.  

Pour la dislocation du groupe nominal composé d’un article indéfini, le corpus 

n’a pas affiché de résultats. 
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La dernière construction du groupe nominal qui crée le COI disloqué est celle 

avec le pronom personnel tonique. Néanmoins, j’ai trouvé les résultats pour la 

dislocation à droite dont la demande est 

[tag="P.*"][word="y"][tag="V.*"]{0,4}[lemma=","][word="à"][tag="P.*"]: 

 

Dislocation en français 3 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Trois occurrences sur trois correspondent au discours parlé informel.  

Équivalents : Les phrases tchèques ne contiennent pas de dislocation, la traduction est 

faite tout simplement par le pronom démonstratif neutre « to » qui se trouve après le 

verbe. 

 Conclusion pour la dislocation du COI : 

La recherche de la dislocation du COI nous donne les résultats positifs d’après 

lesquels nous pouvons confirmer son existence. J’ai cherché tout d’abord la dislocation 

dont la pronominalisation est faite par l’adverbe pronominal « en ».  Les groupes 

nominaux qui apparraient parmi les résultats sont composés soit de l’article indéfini et 

un substantif, soit de l’article défini et un substantif. Pour un déterminant démonstratif 

et un nom ou pour un pronom tonique disloqués, il y a aucune occurrence. Tous les 

résultats que j’ai trouvés dans le corpus représentent le discours informel, soit parlé, soit 

écrit. La traduction concerne les groupes nominaux tout simplement dans les phrases 

tchèques, sauf une seule dislocation qui est traduite de la même manière, cela veut dire 

par un groupe nominal composé de l’article défini et substantif et par un pronom qui est 

en reprise. Ensuite, j’ai cherché les constituants disloqués qui sont pronominalisés par le 

pronom adverbial « y ». Les résultats ne concernent que le groupe nominal composé de 

l’article défini et d’un substantif, et après le groupe nominal composé du pronom 

tonique. Toutes ces occurrences viennent du discours parlé informel. Néanmoins, 

aucune dislocation est présente dans la traduction tchèque.  
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9.4 Groupe nominal en tant qu’attribut : 

Comme les grammaires françaises indiquent, l’attribut peut être disloqué de la 

phrase. Pour la dislocation gauche, j’ai tapé cette demande dans le corpus : 

[tag="A.*"][lemma=","][tag="P.*"][word="le"][lemma="être"] 

 

Dislocation en français 1 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : il s’agit du discours parlé formel parce que cette énonciation a été prononcée 

dans la discussion politique. 

Équivalents : Le résultat affiché ne représente pas la dislocation de l’attribut en tchèque. 

Il est exprimé dans la construction phrastique standarde comme l’attribut du verbe.  

Pour le manque des résultats affichés, il n’est pas possible de faire une conclusion 

minutieuse. Néanmoins en vertu de l’exemple donné, l’attribut disloqué apparait dans le 

discours parlé formel en forme de l’adjectif pronominalisé par le pronom personnel 

« le ». Dans ce cas concrète, le traducteur n’a pas effectué la dislocation en tant que telle 

dans la langue tchèque, le terme disloqué en français est traduit comme la copule 

verbale du verbe tchèque.  

 

9.5 Groupe nominal en tant que complément du nom : 

Suivant l’exemple concret de la dislocation du complément du nom, j’ai créé un 

modèle pour la demande qui trouverait la dislocation à gauche, elle est comme 

suivante : 

[word="ce|cette|cet|ces"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][word="en"][tag="V.*"][w

ord="le|la|les"][tag="N.*"]  
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Dislocation en français 1 

Dislocation en tchèque 0 

 

Discours : Le seul résultat affiché donne le témoignage du discours parlé informel du 

discours parlé.  

Equivalents : La dislocation dans la traduction tchèque n’est pas prouvée. Le constituant 

disloqué n’est pas traduit exactement mot à mot, mais plutôt par une méthode 

particulière par laquelle l’on garde le sens sémantique de la phrase. 

 Pour la dislocation du complément du nom à droite, je n’ai trouvé aucun résultat.  

Conclusion pour la dislocation du complément du nom : 

Il n’est pas possible de faire un résumé de bonne qualité pour ce qui est de dislocation 

du complément du nom. Un seul résultat qui apparait représent le discours parlé 

informel. La version tchèque ne contient pas la construction avec la dislocation.  

 

9.6 Groupe infinitif et proposition subordonnée complétive 

En ce qui concerne la dislocation de groupes infinitifs et de propositions 

subordonnées Riegel et al. donnent les exemples concrets que j’ai déjà cité dans la 

partie théorique sur la page 37, le procédé de la recherche dans le corpus est toujours 

pareil, cela veut dire que en vertu des exemples je suis capable de créer un modèle 

général de phrases et leurs parties du discours. 

Sujet disloqué : 

La fonction du sujet exprimé par un groupe infinitif ou par une proposition 

subordonnée est, comme on le sait, disloquable. Le corpus m’a donné deux résultats 

pour la dislocation à gauche seulement : 
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Dislocation en français 2 

Dislocation en tchèque 1 

 

Il est notable que le premier résultat correspond au groupe infinitif qui est disloqué. Il 

s’agit du discours parlé formel parce que cet énoncé a été produite dans une discussion 

politique. La versioin tchèque n’emploie pas la dislocation d’un groupe infinif. Au 

contraire, le deuxième résultat correspond à la proposition subordonnée disloquée. Il 

s’agit d’une narration dans un livre, cette phrase est donc discours écrit informel. Mais 

comme c’est une narration en première personne, le discours parlé informel peut etre 

pris en considération. La traduction garde toute la structure de la phrase française, la 

dislocation à gauche comprise. La phrase commence par la conjonction Že, toute la 

subordonnée est pronominalisée par le pronom to.   

COD disloqué à droite :  

Le COD est représenté par une proposition subordonnée dans les résultats 

trouvés. J’ai trouvé des résultats que pour la dislocation à droite avec la demande : 

[tag="P.*"][word="le"][tag="V.*"]{0,2}[word="que"] 

 

Dislocation en français 19 

Dislocation en tchèque 1 
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Dans cet extrait il y a des occurrences du discours parlé et écrit dans la langue 

informelle. L’occurrence 16 signifie la dislocation dans la phrase tchèque. La 

subordonné « že už je to sedm let » est pronominalisée par le pronom to ce qui est un 

pronom cataphorique dans ce cas particulier. 

COI disloqué à droite :  

La demande pour ce type de la subordonnée disloquée à droite : 

[tag="P.*"][word="y"][tag="V.*"][word="que"] 

 

Dislocation en français 1 

Dislocation en tchèque 0 

 

Il s’agit du discours parlé informel. La version tchèque ne garde pas la dislocation de 

cette subordonnée car il n’y a qu’un verbe croire à l’indicatif dont le sujet n’est pas 

exprimé.  Le pronom y ne fait pas partie de la phrase tchèque.   

Conclusion pour le groupe infinitif et la proposition subordonnée complétive qui 

sont disloquables :   

Pour la dislocation du groupe infinitif, j’ai trouvé qu’une seule occurrence dans le 

corpus et cela sous forme du sujet. C’est également une seule occurrence du discours 

formel. Cet infinitif est disloqué dans un énoncé par un homme de politique et alors il 

s’agit du discours parlé. Néanmoins, ce constituant n’est pas disloqué dans la traduction 

tchèque.  

Pour la dislocation de propositions subordonnées complétives, je l’ai trouvé dans la 

fonction syntaxique du sujet, COD et COI. La complétive en tant que sujet disloqué est 

employé dans le discours écrit informel et sa dislocation apparait aussi dans la phrase 

tchèque. Sous forme de COD, la subordonnée vient des discours parlé informel et écrit 

informel. Le tchèque emploie la dislocation de la complétive comme COD également. 
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Et finalement, la dislocation de la complétive en tant que COI apparait dans le discours 

parlé informel mais sans équivalent en tchèque.  

 

9.7 Groupes prépositionnels en tant que COI  

Suivant les théories par Le Goffic, nous savons que le groupe prépositionnel est, lui 

aussi, disloquable. Le constituant disloqué peut avoir la fonction syntaxique du COI 

étant donné qu’il est introduit par la préposition, ce que le corpus montre dans ses 

résultats. Il est remarquable que Le Goffic donne, pour ce qui est de groupes 

prépositionnels, des exemples de la dislocation droite seulement. Ce fait peut être plus 

ou moins confirmé parce que je n’ai pas trouvé de résultats pour la dislocation gauche 

dans le corpus.  

Le premier cas que j’ai essayé de trouver dans le corpus, c’est le groupe 

prépositionnel composé de la préposition à et d’un substantif. Néanmoins, cette 

recherche reste sans succès. Le deuxième cas représente un groupe prépositionnel d’un 

verbe à l’infinitif introduit par la préposition à, dont la demande dans le corpus est la 

suivante : [tag="P.*"][word="y"][tag="V.*"]{0,3}[lemma=","][word="à"][tag="V.*"] 

 

Dislocation en français 2 

Dislocation en tchèque 0 

 

Les occurrences affichées représentent le discours parlé informel. Comme nous pouvons 

noter la dislocation d’un groupe prépositionnel en tchèque n’est pas gardée. Le 

constituant disloqué français est transformé en tchèque soit à l’infinitif tout simplement 

sans préposition, soit à la proposition subordonnée.  

Le troisième cas du groupe prépositionnel, c’est la préposition de et un 

déterminant démonstratif avec un substantif : 

[tag="P.*"][][word="en"][tag="V.*"][lemma=","][word="de"][word="ce|cet|cette|ces"][

tag="N.*"] 
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Dislocation en français 3 

Dislocation en tchèque 0 

 

En ce qui concernce le discours, ces résultats montrent le discours parlé informel. 

Aucune dislocation apparait dans la version tchèque.  

Conclusion pour la dislocation du groupe prépositionnel : 

 Les résultats pour la dislocation du groupe prépositioinnel ne sont pas très 

nombreux dans le corpus par rapport aux autres constituants. Le groupe prépositionnel 

disloqué fonctionne comme le COI dans la phrase. Les résultats que j’ai obtenus 

appartiennent dans le discours parlé informel. La dislocation de ce type n’est pas 

présente dans la traduction tchèque parce qu’un groupe nominal introduit par une 

préposition fonctionne plutôt comme un complément circonstantiel et celui-ci n’est pas 

directement attaché à un verbe.  

 

9.8 Double dislocation 

La double dislocation est un phenomène syntaxique qui est mentionné par toutes 

les deux grammaires desquelles je cite dans la partie théorique. Les termes de phrase 

concernés sont soi unt sujet et un COD, soit un sujet et un COI disloqués de la phrase. 

D’après les phrases exemplaires j’ai crée des modèles se composant de substantifs et de 

pronoms.   

Tout d’abord, j’ai tapé dans le corpus la demande qui cherche un sujet et un COD 

disloqué en tant que groupe nominal. Un seul résultat apparait dont la demande dans le 

corpus est : 

[tag=“P.*“][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][lemma=","][tag="P.*"][tag="P.*"

][tag="V.*"] 
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Dislocation en français 1 

Dislocation en tchèque 0 

 

Il s’agit du discours parlé informel. La traduction tchèque ne garde aucune 

dislocation, ni du sujet, ni du COI. Le traducteur a créé une proposition subordonnée.  

Ensuite j’ai cherché la double dislocation dont le COD ou COI sont exprimés par 

un pronom personnel : 

[tag="P.*"][lemma=","][word="le|la|les"][tag="N.*"][lemma=","][tag="P.*"][tag="P.*"

][tag="V.*"]  

 

Dislocation en français 5 

Dislocation en tchèque 2 

 

Les trois premiers résultats représentent le sujet et le COI qui sont disloqués. Elles 

commencent par la dislocation du COI et continuent avec la dislocation du sujet. Les 

deux derniers résultats correspondent au sujet et au COD disloqués mais elles 

commencent par la dislocation du sujet et la dislocation du COD suit dans la suite. Nous 

pouvons supposer que le pronom tonique est privilegié au groupe nominal. Le reste de 

la phrase respecte l’ordre des mots classique, c-à-d. SVO.  

Toutes les occurrences affichées sont dans le discours parlé informel. En ce qui 

concerne la double dislocation en tant que telle, la traduction tchèque ne la contient pas. 

Néanmoins, elle ne l’omet pas entièrement. La première phrase tchèque est introduite 

par une expression que l’on utilise en français comme quant à, donc la phrase tchèque 

est construite comme : Quant à moi, le romantisme me fait marrer. Il s’agit alors de la 

dislocation du COI. Le deuxième exemple respecte la dislocaton du sujet en tchèque. Le 

bateau est traduit par taková loď, cela veut dire par le groupe nominal composé du 
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déterminant démonstratif et du nom, le pronom ça est traduit par le pronom neutre to. 

L’attitude du locuteur n’est pas comprise dans la phrase tchèque par le pronom 

personnel me.   

Conclusion de la double dislocation : 

Pour conclure, le corpus a montré les occurrences de la dislocation soit du sujet et 

du COI, soit du sujet et du COD. La double dislocation apparait seulement dans le 

discours parlé informel d’après ma recherche. Les résultats donnés ne prouvent pas 

l’emploi de la double dislocation en tchèque, mais les deux phrases contienent la 

dislocation « simple ».  

 

9.9 Formes particulières de la dislocation 

Pour ce qui est de formes particulières de la dislocation, ce sont les expressions 

comme : Quant à, Pour, Pour ce qui est de, En ce qui concerne. La plupart de cas dans 

les résultats ne correspond pas à ma définition de la dislocation parce que le pronom qui 

devrait pronominaliser le constituant disloqué n’est pas employé. Ces expressions ont 

plutôt une fonction de la topicalisation syntaxique et elles introduisent un groupe 

nominal qui est en opposition à un autre. Néanmoins, j’ai trouvé quelques résultats dans 

lesquels le constituant disloqué avec l’une de ces formes est pronominalisé. Plus 

précisément, il s’agit de la forme quant à et pour ce qui est de, les autres formes ne sont 

pas présentes dans les résultats.  

9.9.1 Quant à 

L’expression Quant à est le plus nombreux des formes particulières dans les 

occurrences de ma recherche. Elle introduit soit un groupe nominal, soit un pronom 

personnel. Je commencerai par les résultats de groupes nominaux disloqués à gauche 

avec la demande : [word="quant"][word="à|au|aux"][tag="N.*"][lemma=","] 
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Dislocation en français 12 

Dislocation en tchèque 2 

 

La fontion syntaxique du constituant disloqué est le plus souvent le sujet, sauf le résultat 

7 qui est le complément du nom (la prétention du peintre), les résultats 9 et 12 qui sont 

le COD, et finalement le résultat 11 qui est le COI.  

Tous les types du discours sont renfermés, par exemple le discours écrit formel dans le 

texte de _SYNDICATE, discours parlé formel par M. Butor, le discours parlé informel 

dans _SUBTITLES et le discours écrit informel dans le texte par Proust.  

En ce qui concerne la dislocation en forme tchèque, l’expression Quant à est traduit 

dans l’occurrence 9 et 11 par le mots Pokud jde o, qui introduit le COD (artikulaci 

ensuite pronominalisé par ji) et le COI (Petit Pouce ensuite pronominalisé par na toho).  

Je n’ai pas trouvé aucun résultat pour la dislocation à droite.  

Un autre type de la construction avec Quant à est un pronom personnel. La 

dislocation à gauche avec laquelle j’ai cherché est sous forme de cette demande :  

[word="quant"][word="à"][tag="P.*"][lemma=","] 
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Dislocation en français 9 

Dislocation en tchèque 1 

 

Tout les résultats témoignent le terme de phrases du sujet. Le discours de ces deux 

extraits est informel parlé et écrit. La dislocation apparait une fois dans la traduction 

tchèque, ligne 3 du discours parlé informel. Le pronom personnel y est mentionné deux 

fois (vás, vy) en fonctioin du sujet.  

La dislocation à droite: [word="quant"][word="à"][tag="P.*"][lemma=","] 
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Dislocation en français 34 

Dislocation en tchèque 0 

 

Il est notable qu’il s’agit surtout du discours parlé formel en cas de _EUROPARL, du 

discours écrit formel en cas du _PRESSEURO et _ACQUIS et parfois du discours parlé 

et écrit informel en cas de romans. La dislocation n’apparait pas dans la traduction 

tchèque. Ce qui est aussi notable c’est la fonction syntaxique du sujet qui est disloquée 

dans tous les cas. J’ai noté que le constituant disloqué suit immédiatement le sujet, 

parfois il est placé après le verbe et dans certains cas il est placé entre le verbe auxiliaire 

et lexical, par exemple le verbe au passé composé. Néanmoins, je ne suis pas capable de 

trouver une raison déterminante qui pourrait expliquer sa position. La seule raison qui 

peut être mis en considération est la suivante: le mot qui est placé après un complément 

disloqué immédiatement peut etre interpreté comme plus accentué par rapport aux 

autres mots parce que ce constituant est le thème, une nouvelle information est 

exprimée dans la suite et c’est le rhème. C’est alors soit le verbe lui-même qui est 

souligné, soit c’est le complément d’objet. La dislocation droite n’est pas affichée parmi 

les résultats tchèques.  
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9.9.2 Pour ce qui est de  

Cette expression particulière apparait une fois dans les résultats de la recherche. 

Elle introduit le sujet de la phrase. La demande pour la recherche: 

[word="pour"][word="ce"][word="qui"][word="est"][word="de"][][lemma=","] 

 

Dislocation en français 1 

Dislocation en tchèque 0 

 

Il s’agit du discours écrit informel. Dans ce cas, la traduction était faite l’inversement de 

la langue tchèque en français. Néanmoins, la phrase tchèque introduit également le sujet 

de la phrase par  l’expression « Pokud jde o nás » mais le sujet en tant que tel n’est pas 

ensuite repris, il n’y a que le verbe à la première personne du pluriel. Cela veut dire que 

la langue tchèque peut aussi employer les formes particulières pour introduire un terme 

de phrase mais dans cet exemple concret il ne s’agit pas de la dislocation. Alors qu’en 

français, le sujet est introduit par cette expression et ensuite remployé par le pronom 

personnel nous.   

 

Conclusion pour les formes particulières de la dislocation : 

En vertu des exemples trouvés il est notable que les expressions Quant à et Pour 

ce qui est de servent à la dislocation d‘un sujet, d‘un COD, d‘un COI et aussi d’un 

complément du nom. Ceux-ci peuvent être exprimés par un groupe nominal ou par un 

pronom personnel.  Le discours dans lequel on utilise ces expressions est souvent parlé 

formel (surtout la dislocation droite avec un pronom personnel) mais il est possible de 

les remarquer dans le discours parlé informel et aussi dans les deux formes du discours 

écrit. J’ai aussi noté, pour ce qui est de la dislocation droite avec Quant à, que le 

constituant disloqué peut être placé soit avant le verbe, soit après le verbe. Ce placement 

dépend du terme de phrase que le locuteur veut mettre en relief. Le constituant disloqué 

est placé soit avant le verbe qui est alors souligné ou après le verbe mais avant le COD 

qui devient rhématisé. La langue tchèque souvent omet cette forme particulière et 
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emploie le terme de phrase tout simplement dans la phrase. Néanmoins, il y a des 

situations dans lesquelles on utilise l’expression Pokud jde o afin d’introduire un terme 

de phrase. Comme cet élément est repris rarement dans la phrase, il s’agit de la 

dislocation seulement dans certains cas trouvés.   

 

9.10 Dislocation tchèque 

Dans ce chapitre je me focaliserai sur la traduction tchèque des résultats trouvés 

dans le corpus (déjà mentionnés dans les parties précédentes) qui contient la dislocation. 

Plus précisément, la focalisation sera sur les équivalents des compléments disloqués et 

leur placement dans la phrase. Les données que j’ai obtenues par la recherche montrent 

que la dislocation tchèque est moins fréquente par rapport à celle-ci en français et qu’il 

s’agit toujours de la forme informelle du discours. La valence de verbes tchèques 

concerne les termes de phrase comme le sujet, le COD, le COI et donc il est possible de 

les disloquer. Je diviserai ce chapitre d’après la fonction syntaxique des consitutants 

disloqués que je mettrai en caractère gras, le verbe ene tant que noyau syntaxique sera 

souligné.  

Sujet disloqué : 

1. Cet homme-là, c’est un décontracté. Tenhle člověk, to je pohodář. 

2. Ça me plait, ce sens de la 

camaraderie. 

To se mi líbí, tenhle styl kamaráčoftu. 

3. Qui c’est, cet enfoiré ? Kdo to, kurva, je, ten Myron Spargo ? 

4. La médicine, c’est ingrat. Medicína, to je nevděčné řemeslo. 

5. La Cité, c’est surtout cet 

amoncellement de cabanes de 

planches… 

Kolonie, to je především shluk chatrčí z 

prken … 

6. La Bible, ce sont les dix 

commandements... 

Bible, to je desatero přikázání... 

7. L’âme, c’est la vanité et... Duše, to je ješitnost.. 
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8. Et vous, qu’est-ce que vous êtes 

devenu ? 

A co vy, jak vy jste dopadl ? 

9. Mais vous, vous avez une femme ? A co vy, vy máte ženu ? 

10. Et toi, tu réponds : A ty, ty odpovíš : 

11. Un arbre, c’est d’abord un certain 

équilibre… 

Strom, to je především jistá 

rovnováha… 

12. Un parapluie, c’est bon à votre age, 

jeune homme. 

Deštník, to se hodí tak k vašemu věku, 

mladíku ! 

13. Que j’eusse fui la tentation, cela 

pourrait à la rigueur se comprendre. 

Že jsem utekl před pokušením, to by 

bylo pochopitelné.  

14. Moi, le bateau, ça me repose. Taková loď, to je příjemný odpočinek. 

15. Et quant à vous, Don Octavio des 

Flores…vous êtes un grand amant … 

A pokud jde o vás done Octavio des 

Flores, vy jste velký milovník … 

 

En ce qui concerne la structure des phrases tchèques, elles toutes commencent par le 

sujet, soit par le pronom cataphorique (phrases 2, 3), soit par la dislocation du sujet. 

Tous les sujets précèdent du verbe. Le sujet disloqué et son pronom en reprise sont 

posés côte à côte (phrase 1,4,5,6,7,9,10,11,12, 13, 14 et 15), sauf le sujet disloqué à 

droite où le verbe se trouve entre eux, et sauf la phrase 8 dans laquelle le sujet et le 

pronom sont séparés par un mot d’interrogation mais qui quand même précèdent le 

verbe. Comme l’ordre des mots est libre en tchèque, ce mot jak pourrait etre posé à la 

fin de la phrase également. La phrase serait donc : « A vy, vy jste dopadl jak ? », dont la 

structure serait égale aux autres phrases. Bref, toutes les dislocations et leurs pronoms 

précèdent le verbe et sont tout à fait thématique, sauf les phrases 2 et 3 dont les 

complément disloqés sont plutôt cataphoriques.   

 

COD disloqué 

1. ...et tout ce merdier, on le connait par 

coeur. 

A tohle všechno, to známe 

nazpaměť ! 
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2. T’es donc ici pour les amuser, ces gourdes, 

non ? 

Budeš je bavit, nádivy. 

3. Les parents, je les connais ! Rodiče, ty já znám ! 

4. Les Curés, on les descendra a coups de 

triques ! 

Páterům, těm zpřerážím hnáty ! 

5. ...et apres, ça les humilie, les bourreaux. ..a jednak je to pokoří, katany ! 

6. Des arbres, des lacs, vous en avez deja vus. Stromy, jezera, to už jsi viděla. 

7. Oui, des histoires, j’en ai des tas, moi aussi. Jo historek, těch mám taky. 

8. Pour des mouettes, y en a !   Pokud jde o racky, těch tu je ! 

9. J’en ai vu, des hommes qui murmuraient... Zažil jsem jich, těch mužů, co si 

při vypisování šeků mumlali... 

10. Je le sais que ça fait 7 ans. To vím taky, že už je to 7 let.  

 

Pour la dislocation du COD en tchèque, j’ai remarqué les cas où les phrases 

commencent par le constituant disloqué et par le pronom en reprise qui sont placés côte 

à côte : phrase 1, 3, 4, 6, 7, 8. Ensuite il y a des cas où dans les phrases 2, 5, 10 le verbe 

est placé entre eux car il s’agit de la dislocation droite. Le pronom en tant que COD 

français est placé entre le sujet et le verbe typiquement, le pronom en tant que COD 

tchèque est placé aussi avant le verbe. Au contraire, la phrase 10 contient le pronom au 

début de la phrase et la phrase 9 commence par le verbe et le COD sous forme du 

pronom le suit ce qui est impossible en francais.  

COI disloqué 

Les Arquilliens et les bestioles, t’en dis 

quoi ? 

Arquillané a brouci, co o tom víš ? 

Moi, le romantisme, ça me fait marrer. Pokud je o mne, mně je romantika k 

smíchu.  

Quant à Petit- Pouce, …, elle ne se 

souvient pas de lui.  

Pokud jde o Petit-Pouce, …, na toho se 

nepamatovala.  
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En ce qui concerne le COI pronominalisé, sa position dans la phrase française suit le 

sujet et précède le verbe dans la phrase canonique. Dans les résultats tchèques, ce 

pronom se trouve également avant le verbe. La première phrase tchèque contient le 

pronom interrogatif co qui ne permet pas la position voisine de la dislocation avec son 

élément parallèle. Néanmoins, le COI se trouve avant le verbe. Comme nous pouvons 

voir dans la deuxième phrase, la dislocation est posée à coté du COI parce que l’ordre 

des mots est inversé, à savoir O-V-S. Ce fait de l’ordre des mots inverse est 

indispensable en français. Et pour ce qui est de la troisième phrase, le COI est introduit 

par la forme particulière pour la dislocation et ensuite pronominalisé par le pronom 

personnel qui également précède le verbe.   

 

Pour conclure, la dislocation tchèque est moins fréquente par rapport aux 

occurrences de la dislocation en français. Néanmoins, les résultats affichés montrent que 

certains termes de phrase sont, quant à eux, disloquables en tchèque également. Il s’agit 

des termes de phrase comme le sujet, le COD et le COI. La dislocation à droite apparait 

bien dans les résultats mais la dislocation à gauche est plus nombreuse. Quant aux 

pronoms en prolepse et aux constituants disloqués à droite, ils sont séparés par un verbe. 

Au contraire, les phrases avec la dislocation à gauche commencent typiquement par le 

complément disloqué et son pronom le suit immédiatement sans tenir compte de terme 

de phrase, à l’exception de la phrase qui contient le mot d’interrogation comment qui les 

sépare. Cela veut dire que la phrase tchèque contenant la dislocation peut commencer 

par un COD ou COI. Ce fait est permis grace à l’ordre des mots libre ou à l’omission du 

sujet possible. Le role thématique de ces compléments disloqués ne peut pas être mis en 

doute.  
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10 Conclusion 

Le sujet principal de ce mémoire présent était la dislocation des compléments 

valentiel du verbe qui était analysée dans les textes français et tchèques à l’aide du 

corpus parallèle. Mon travail est divisé en deux grandes parties dans lequelles j’essayie 

de trouver des réponses aux questions posées à l’introduction : Quels sont les 

compléments valentiels disloquables ? Comment la dislocation est-elle exactement 

définie ? Comment est-ce qu’on traduit des phrases contenant la dislocation en 

tchèque ? et Dans quelles situations la dislocation est-elle employée ? 

Tout d’abord j’ai confronté la valence des verbes français et tchèques qui, dans tous 

les deux cas, part de la théorie essentielle par L. Tesnière indiquant le verbe en tant que 

noyau clé de la phrase qui attache certain nombre des compléments. Le verbe est 

également un noyau syntaxique et sémantique de la phrase. Du point de vue syntaxique 

les deux langues s’accordent aux compléments qui sont attachés au verbe – sujet, COD, 

COI, attribut et complément du nom. Les compléments circonstantiels sont en dehors de 

la valence verbale. Du point de vue sémantique, le sens du verbe également détermine 

ses compléments. Certes, les sens de verbes peuvent différer en français et en tchèque et 

ainsi, le COD en français peut fonctionner comme le COI en tchèque. Néanmoins, les 

compléments valentiels des verbes qui concerne la dislocation sont définis.  

Comme la dislocation est un phénomène syntaxique fréquent, il existe des 

variations diverses décrivant des procédés qui servent à détacher des compléments dans 

une phrase. Il était en tout premier lieu important de bien définir la dislocation pour la 

recherche postérieure. Il s’agit d’un procédé syntaxique qui rend possible de mettre un 

constituant en tête ou en fin de phrase et qui est repris ou annoncé par un pronom 

personnel ou démonstratif ayant une fonction soit anaphorique, soit cataphorique dans 

la proposition complète. Ce terme disloqué est alors mis en relef, il est séparé par une 

virgule à l’écrit ou par une pause prosodique à l’oral. Riegel et al. distinguent la 

dislocation à gauche et la dislocation à droite, ce que Le Goffic intitule la dislocation en 

prolepse et la dislocation en reprise. Ensuite, Riegel et al. et Le Goffic nomment les 

constituants qui sont disloquables. Premièrement du point de vue syntaxique : S, COD, 

COI, attribut, complément du nom, et deuxièmement du point de vue sémantique : 

groupes nominaux définis, groupes nominaux indéfinis, groupes infinitifs, groupes 
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prépositionnels et propositions subordonnées complétives. Les compléments 

disloquables sont alors confirmés.  

En vertu des théories par Le Goffic et Combettes, j’ai distingué la dislocation et la 

construction détachée. Les deux affirment que le placement de la CD est libre dans la 

phrase : en début de la phrase, à la fin ou entre le S et V. Combettes ajoute que le 

constituant disloqué est réferentiel lui-même alors que le constituant détaché sous-

entend un référent qui sera employé obligatoirement dans la proposition complète. Il 

n’est pas alors possible de considérer ces deux constructions comme les synonymes. 

Pour ce qui est le rôle thématique des compléments disloqués, aucune grammaire 

n’admet pas le rhème. Premièrement, la dislocation est classée comme l’un des 

procédés de la thématisation. Deuxièmement, la dislocation droite est définie surtout 

comme une sorte de rappel ou un soulignement de son référent. Troisièment, pour 

disloquer un terme de phrase, il est possible d’employer un marquer comme par ex. 

Quant à, En ce qui concernce, Pour ce qui est de etc., qui sont les marquers de la 

thématisation également.  

 En m’appuyant sur les compléments disloquables d’après les grammaires, j’ai 

examiné leurs rôles syntaxiques dans la parties pratique. Ensuite, j’ai porté mon 

attention sur le discours dans lequel les phrases ont été emplyoées. Sur la base des 

résultats de ma recherche, nous pouvons dire que la dislocation n’est pas un procédé 

syntaxique dans le discours parlé exclusivement, mais dans le discours écrit également. 

Pour la communication formelle et informelle, la dislocation apparait plutôt dans la 

communication informelle, surtout pour les compléments disloqués simplement sans 

introduction par un marqueur. Au contraire, la dislocation par un marqueur de la 

thématisation apparait dans la communication formelle, les exemples viennent des 

transcriprions des discussions politiques. Parmis tous les résultats obtenus, je n’ai 

observé aucun cas de rhème de la dislocation. Le terme disloqué à droite ne sert pas à 

introduire une information nouvelle comme il pourrait être supposé, mais plutôt à 

souligner ou rappeler l’élément déjà mentionné. Le rôle thématique des constituants 

disloqués pourrait etre confirmé. 

Après, je me suis focalisée sur les équivalents de ces compléments disloqués. 

J’ai remarqué que la dislocation en tchèque n’est pas utilisée si fréquemment en 
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comparaison avec le français. Les raisons que je pourrais nommer grace au corpus sont 

les suivantes : Le corpus comporte des erreurs d’alignement des phrases parallèles, ce 

qui a rendu la confrontation impossible. La traduction des phrases est effectuée par une 

méthode de la traduction qui change la strucutre de la phrase. En cas du sujet disloqué, 

celui-ci en tchèque ne doit pas souvent être exprimé et alors il ne peut pas être disloqué. 

Néanmoins, d’après les résultats valables que j’ai obtenus, nous pouvons constater 

quelques remarques. La majorité de cas représente la traduction d’un constituant qui est 

disloqué en français mais en tchèque il est employé comme un complément de la phrase 

directe. Il n’est pas repris ou annoncé par un pronom. Ensuite, il y a des situations dans 

lequels on traduit uniquement le pronom personnel ou démonstratif représentant. 

Comme ce pronom a une valeur déictique, son référent est connu du contexte, soit d’une 

phrase précédente, soit d’une phrase suivante. La minorité de cas correspond au cas de 

la dislocation en tchèque. En vertu des résultats affichés, la dislocation tchèque du sujet, 

COD et COI peut être confirmé. J’ai remarqué que toutes les occurrences affichées 

appartiennent au discours parlé.  

A propos de la position dans la phrase, la phrase tchèque typiquement 

commence par un constituant disloqué sans acception son role syntaxique ce qui est 

facilité par l’ordre de mots libre. Il est encore notable que le pronom qui est en reprise 

par rapport au terme disloqué suit immédiatement cette dislocation et alors le verbe ou 

en cas échant le sujet sont employé dans la suite. Cela souligne la spécificité de la 

dislocation en tant que procédé de la thématisation.  

Pour conclure, la dislocation est un phénomène actuel non seulement en français 

mais aussi en tchèque. J’espère d’avoir contribué par ma recherche dans la 

problématique traitant la dislocation en tant que procédé syntaxique et unique de la 

thématisation.  
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11  Résumé tchèque 

Předmětem mé práce je dislokace valenčních doplnění sloves, kterou jsem 

analyzovala prostřednictvím francouzských a českých textů v paralelním korpusu. 

Diplomová práce je rozdělena na dvě hlavní části, teoretickou a praktickou, ve kterých 

se pokusím odpovědět na otázky vytyčené v úvodu: Kterých valenčních větných členů 

se dislokace týká? Jak přesně definujeme dislokaci? Jak se překládají do češtiny věty, 

keré dislokaci obsahují? a Při jakých příležitostech se dislokace užívá?  

Nejprve jsem konfrontovala české a francouzské pojetí valence, které vychází ze 

základní Tesnièrovy teorie o slovese jakožto centrálním prvku věty. Sloveso je také 

chápáno jako syntaktický a sémantický základ věty, který určuje počet a druh 

syntaktických pozic ve větě, to platí pro oba jazyky. Nicméně, význam slovesa se může 

v obou jazycích lišit a může tedy jít o jiné větné členy. Ze syntaktického pohledu jsou 

ke slovesu vázány tyto členy, jichž se bude následně dislokace týkat: podmět, předmět 

přímý a nepřímý, jmenný přísudek a doplněk. 

Jelikož je dislokace poměrně častým jevem, vzniká mnoho definic a teorií o typech 

a možnostech dislokování větných členů. Proto bylo nejdůležitější vymezit pojem 

definice a soustředit se na její vytížení. Jedná se o syntaktickou metodu, která umožňuje 

vysunout větný člen na začátek nebo na konec věty, který je znovu zmíněn osobním 

nebo ukazovacím zájmenem v kompletní větě. Je tedy zdůrazněn, oddělen čárkou 

v psaném diskurzu a pauzou v mluveném diskurzu. Riegel a kol. rozlišuje dislokaci 

levou a pravou. Dále s Le Gofficem jmenují větné členy, které je možné dislokovat: 

podmět, předmět přímý, nepřímý, jmenný přísudek a doplněk. Příslovečná určení tedy 

do valenčních doplnění sloves nepatří. Z pohledu sémantického se jedná o syntagma 

nominální určité, neurčité, infinitivy, předložkové syntagma a vedlejší věty předmětné.  

Na základě Le Gofficovy a Combettovy teorie jsem odlišila dislokaci a další 

„vytýkací konstrukce“ - VK. Oba potvrzují, že umístění VK ve větě je libovolné: na 

začátku věty, mezi podmětem a přísudkem, nebo na konci věty. Combettes dodává, že 

dislokovaný člen je sám o sobě referenční, zatímco člen VK předpokládá, že jeho 

referent bude vyjádřen v kompletní větě. Není tedy možné považovat dislokaci a VK za 

synonyma.  



109 

 

Co se týče tematické role dislokovaných větných členů, žádná z gramatik réma 

nepřipouští. Zaprvé, dislokace se řadí k jednomu z prostředkům tématizace. Zadruhé, 

pravá dislokace se definuje zejména jako způsob připomenutí nebo zdůraznění větného 

členu. Zatřetí, k dislokaci větného členu je možné použít výrazy jako: Co se týče, Pokud 

jde o, Ohledně apod., které jsou výrazy pro uvedení tématu. 

Podle gramatických teorií jsem se držela větných členů, které je možné dislokovat a 

zkoumala jsem jejich syntaktickou funkci v praktické části. Poté jsem se zaměřila na 

diskurz, ze kterého dané členy pochází. Na základě dosažených výsledků lze říci, že 

dislokace není syntaktická metoda užívaná výhradně v mluveném jazyce, ale také 

v psaném. Pokud jde o formální a neformální komunikaci, dislokace se objevuje hlavně 

v komunikaci neformální, zejména co se týče větných členů dislokovaných samostatně. 

Naopak dislokace s uváděcím výrazem se obojevuje ve formální komunikaci, konkrétní 

příklady vychází z transkripce politických diskuzí. Mezi obdrženými výsledky jsem 

nezaznamenala žádné dislokované réma. Pravá dislokace neslouží k uvední nové 

informace, jak by se mohlo předpokládat, ale spíše pro zdůraznění a připomenutí již 

zméněného prvku. Tématická role dislokace může být tedy potvrzena.  

Následně jsem se soustředila na ekvivalenty větných dislokovaných členů. Všimla 

jsem si, že česká dislokace není orpoti francouzštině tak často používaná. Podle korpusu 

by mohlo jít o tyto důvody: Korpus obsahuje chyby ve spárování paralelních vět, což 

znempžňuje jejich možné porovnání. Překlad vět je proveden překladatelskou metodou, 

která mění strukturu věty, která neodpovídá dislokaci. V případě dislokovaného 

podmětu, je český podmět často nevyjádřen, a proto nemůže být dislokován. Nicméně 

dle platných výsledků, které jsem obdržela, můžeme zkonstatovat několik poznatků. 

Většina případů představuje překlad větných členů, které jsou přímo dislokované, ale 

nejsou zájmenem znovu zopakovány, jde o jednoduchou stavbu věty. Dále jsou případy, 

kdy je přeloženo do češtiny pouze ono zájmeno, osobní nebo ukazovací. Jelikož má toto 

zájmeno deiktickou funkci, jeho referent je znám z kontextu, buďto ve větě předešlé 

nebo následující. Menšina výsledků odpovídá dislokaci v češtině, jde o členy: podmět, 

COD a COI. Vypozorovala jsem, že se jedná jen o výskyty v mluveném projevu.  

Pokud jde o pozici ve větě, česká věta začíná typicky dislokovaným větným členem 

bez ohledu na jeho syntaktickou funkci, což je umožněno volným slovosledem 

v češtině. Potom je zajímavé, že zájmeno, které tento větný člen pronominalizuje ihned 
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dislokaci následuje, tudíž sloveso, popřípadě podmět následují později. Tento fakt 

podtrhuje specifika dislokace, kterým je tématizace větného členu.  

Na závěr lze říci, že dislokace není aktuálním jevem pouze ve francouzštině, ale i 

v češtině. Doufám, že jsem svou diplomovou prací přispěla do problematiky, která se 

zabývá dislokací jakožto syntaktickou a také tematickou metodou.  
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